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DECRET N°200S- 448 IPRES/PMlMEF
portant adoption de la politique nationale
d'endettement public et de gestion de dette
publique.

,..AI.-; .,

LE PRESIDENT DU FASO
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

VU la constitution ;

VU le décret N° 2007-349/PRES du 4 juin 2007 portant nomination du
premier Ministre ;

VU le décret N°2007-381IPRES/PM du 10 juin 2007 portant
composition du Gouvernement du Burkina Faso;

VU le décret N°2007-424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007
portant attributions des membres du gouvernement;

VU la loi 006-20031AN du 24 janvier 2003 relative aux lois de finances
et les lois de finance annuelles;

VU le décret N°200S-2SS-PRESIPM/MFB du 12 mai 200S portant
règlement général de la comptabilité Publique;

VU le décret N°200S-2S7-PRES/PM/MFB du 12 mai 200S portant
régime des ordonnateurs et des administrateurs de crédits de l'Etat
et des autres organismes public;

VU décret N°200S-2S8-PRESIPM/MFB du 12 mai 200S portant
modalités de contrôle des opérations financières de l'Etat et des
autres organismes publics;



VU le règlement N°0912007/CM/UEMOA du 4 juillet 2007 portant
cadre de référence de la politique d'endettement public et de gestion
de la dette publique dans les Etats membres de l'UEMOA;

Sur rapport du Ministre de l'économie et des finances;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 6 février 2008 ;

DECRETE

Article 1 :

Article 2 :

Est adoptée la politique nationale d'endettement public et de
gestion de la dette publique dont le texte est joint en annexe

Le Ministre de l'économie et des finances est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel du Faso.
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DEFINI~IONS

Aux fins de la présente politique, les expressions ci-après sont définies
comme suit:

Acte d'endettement publi~: acte du secteur public (administration
centrale, sociétés à capitaux publics, collectivités territoriales,
établissements publics de l'Etat) impliquant la création d'une dette.

Analyse de viabilité de la dette (AVD): analyse consistant à vérifier la
viabilité de la dette en prenant en compte les nouveaux financements
néce.ssaires pour l'atteinte des objectifs de croissance macroéconomique ct
les fll1ancements des dépenses de réduction de la pauvreté.

Back office: fonction de gestion de la dette qui concourt à la tenue et au
suivi des statistiques, à la mise en œuvre de la stratégie d'endettement ainsi
qu'au règlement du service de la dette.

Critère de convergence: indicateur macroéconomique défini au sein
d'une Union Economique sur un horizon fixé que les membres doivent
respecter. Au sein de l' UEMOA. il y a deux catégories de critères:

1°) / . • / .es el'l/eres ( e fJrenller rang:
solde budgétaire de base positif ou nul;
taux d'inflation moyen annuel inférieur à 3% ;
taux cl' endettement public (encours de la dette/PIB) inférieur ù
70% ;
non accumulation d'arriérés intérieurs et extérieurs sur la gestion
courante. ~

2°) les cri/èrcs cie second mng :
ratio « masse salariale/recettes fiscales» inférieur ù 3SC/c;
ratio « investissements publics financés sur ressources
internes/recettes fiscales» supérieur à 20ck ;
ratio «déficit extérieur courant hors clons/PIB » inférieur ou éual
à 5% : e-

taux de pression fiscale supérieur ou égal à 17Cfr,.
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C Il ' ·t' ,'te's territoriales décentralisées: entitéso ec IH , , , , "r .
auxquelles l'Etat a eonfé~'é, h.~ personnalIte ,IUII( Ique
s'administrer par des autontes elues.

l ' " cl' P'\VS créanciers publics.
Cl 1 d Paris: Groupe informel et vo ontallc C <,J', ,.,'" '

~) e ,A.' de membres fixes, ni de structure I\lstltutlonnelle, et qUI
:UI ~:~ .~on,n~\~ n~résor français dans le cadre du traitement des dettes, de
est oe\e p<lI. ,", ('llI\' (1.> \)'\I·'IS commencenl lorsqu un'1' '., L . neOOCl'\tlons en. ) " < ' ,
pa~s ~~~\~:~i/)'del~~~ll1d: fOl~mellement au Trésor rrançai;s J' ~)rg.anlser, ,UI:~
pays, , , .;. ,',. )lïïciels dans le but de negocler un accOI(
réulllon avec ses credlKlefS ( ,
portant sur l'allègement de .sa dette,

Cl 1) de 1 ondres: Groupe informel dans lequel les b,~nques coml~1~rcialcl'~
u .J , , , '0) '1er les conditions (e

, 1" l,l)iteurs souverains se reunlssent pmi! nc",( l' , ,"
d eS Üel . ' \' 0 uvernement en\U s
crédits oetroyés par ces banques (sans g,u antle ( un "'(: L \'" ('\1'l(IUC

. , ' \" \'111 "()ll\/enl ï O\1(!C", .,'
1 .'".' ") les néooClatlons se (ClOU ,\ " < "e C!cdnCle!, 'b " ", l' l' l;biteur particulier ct
Club de Londres est conslitué il \ Il,11~Ia~IVe, ( un pa) s (e
est dissout aussitC)t que raccord a etc signe,

CofIt : montant du service de la dct~~ et/(~lI ,des perle: é,CO~]~J1I]:i(\l~er~éJ:~~:,I~~
pouvant résulter d'une crise tÏnanclere Si 1 Etat est 1I1C<\p<\) C (e C'

serv icc de sa det lc,

\ \' t Il' 't'I\"lté territoriale ou, b 1t de l'L'tat ' or tl ,ll1ismc PU) IC e co cc 'Demem remel 1:" b

locale décentralisée,

l)ette ' montant, il une date donnée, de l' encours de~ engagen~entls co.ur,,~nlt~
, . " ., l' déhlteur de lèIll10UlSC! c

~rfectifs qui comportent 1 ohligallon pOUl c, . ,,' ", <. ui
principal ct/ou verser des intérê,ts, il un, ou p~usleur~.mOIl1~nts ll::~:;~se~e\ la

l "1 (le'" l'c''i(lcnts d'une eeonomle pal des personnes ou e 1sont (lUS, "., , , ,

même économie et/ou d'autres economles,

\\ \'Etat ou ses démembrements est
Dette avalisée: dette pour laque e
constitué aval (gar'lIlt personnel)

, \ 1 ç , d' l' cncou rs dest' .' 'e' montant. a unc (ate <.onl1CC, e , .
Dette exelle~l .. ' ;, .... ,i\ cui comortcnt l'obligatIOn pour le
el1naucl11ents COUI.ll1ts cttectL 1 p. \,' ;.-,t' ·'1 un ou
débit~ur de rembourser le principal et!t)ll verser les II1telc s, ,
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plusieurs moments futurs, et qui sont dus à des non résidents par des
résidents d'une économie.

Dette intérieure: montant, à une date donnée, de l'encours des
engagements courants effectifs qui comportent l'obligation pour le
débiteur de rembourser le principal et/ou verser des intérêts, à un ou
plusieurs moments futurs, et qui sont dus à des résidents d'une économie
par d'autres résidents,

Dette intérieure contractuelle: appelée « instruments de dette intérieure»
par les Institutions de Bretton Woods. elle regroupe les dettes obtenues sur
la base d'un contrat, d'une convention ou tout autre engagement signé
entre l'Etat et les partenaires ou tout autre souscripteur, personne physique
ou morale, résidents; cc sont les conventions d'emprunts passées avec les
institutions financières et celles non financières, les obligations du Trésor,
les bons du Trésor, les dettes titrisées ou consolidées sur les entreprises
publiques ou privées et sur la banque centrale,

Dette intérieure flottante: appelée « autres dettes» par les Institutions de
Bretton Woods, elle regroupe les engagements financiers à court terme de
l'Etat, qui ne nécessitent pas l'établissement d'un contrat en tant que tel;
regroupe deux catégories de dépenses à savoir les instances de paiement
auprès du Trésor Public et les autres engagements de ('Etat à honorer par
le biais du Trésor,

Dette publique: dette résultant d'emprunts contractés par l'Etat ou ses
démembrcmcnts au près d'entités résidentes et/ou non.

EJément don: différence entre la valeur nominale (ou valeur actualisée des
décaissements) et la valeur actualisée clu service de la dette, exprimée en
pourcentage de la valeur nominale du prêt: «VN-VA)/VN)* 1DO

Emprunt: contrat par lequèlune personne obtient. "usage d'une somme
d'argent uvec des conditions financières de remboursement.

Emprunt extérieur: emprunt contracté par des résidents d'une économie
auprès de non-résidents,

8
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-. b' ~f "'1l1t d'un engaoement contractuel d'un

Emprunt garanti: emprunt ene lClL " . e-

tiers de répondre de la défaillance du deblteuI,

., ,t' "des résidents d'une économie
E runt intérieur: emprunt contI dC e PLU " '
a:;;'ès d'autres résidents de la même économIe,

d t'tés privées résidentes
E runt privé: emprunt contracté par ,e: en l, '
.ml~" 1"lutI-e" "'ntités résidentes et/ou non resldentes,

aupICSC, '" '
'E' démembrements

E
t public: emprunt contracté par l, ,ta,t ou ses

~mprun /'~ 'ldentes
auprès d'autres entités résidentes et ou non les ' ,

, ,d' d 's décaisscnlents de
d la' dette' Illontant a une cldte onnee l:,

Encours e "
dette non encore rembourses,

brc' 'Iction du secteur public (administration, centrale,
Endettement pu 1 • L , 'II" ' r' t ~s territoriales, établIssements
sociétés ~I capitaux publics, c~ ~ltl\l, l:, 'ette
publics de l'Etat) impliquant la creatIon dune d '

, ' l,t' de la dette qui concourt ~I la mobilisation
Front office: fonctIon ce ges Ion
(décaissement) des ressources d'emprunt.

-- .' _ '1 le oarant s'engage II verser la totalité ou
Garantie: accord en "el t:' ~luqL~e, l~1l1 instrument d'emprunt cn cas de
une partie du montant, du Ll~l tlt:e, C
défaut de paiement de 1 empl unteut,

E t/ ses
t'accordée par l' tat e ou

Garantie publique: garan te

démembrements,

, . .," . 'Ide discussion entre \cs chefs d'Etat ~t d,e,
Groupe (.8 . g,!Oupe lnlOi me \" ILI"tl'I' '1\'lsés le CH a pour obJectlt

l ' h 't l'lYS les pus lt1l' L ' " ,
gouvern,ement Ces, Ut 1: /'. 'l'" . \ " "r'indes cluestions touchant a la

'1" \ 11 'sures ï pletllle sUt es -' , 'd'idenlt 1er es 1 e, :', .' "~ 'uvre dans \cs organtSatlons
, ' ' 't l' f'lVOIïser leUt mlSl: l:n Cl: \

monclialtsatlon e Cl:" b' ' 'lu CX re\)résentent ensemb e
, "1 " étentes. Les mem,les C]( , , \'
mternatlond es COI~lp , '" E"i(1r du PNB, 401ft des drOIts de vote d LI
1)11( de \a population mondl,I1e, )l~ " "\'C1L1e ni secrétariat permanent. \c

r 1 S ns personn'I Ite lUI tC 1 • '
Banl\ue Monüla e, a, " ',' t'" ()!'l'I"'lt()'tre 1\ a un rt)\e

1 'e' ï carac el e '-' '
CH ne prend pas ce me:Ul s , b'" "1 -ré'ltion en llJ75, \c groupe

" \,' Composé de CInq mem teS LI s, l L , J' \
d Impu SIon, -, ,,' "CH" et comprend les Etats-l !ltS, e
est maintenant identltle comme J
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Royaume Uni, la France, l'Italie, l'Allemagne, le Canada, le Japon et la
Russie,

Initiativ~ d'Annulation de la Dette Multilatérale (IADM): initiative
prise le Il juin 2005 au Sommet du G8 à Gleaneagles en Ecosse annonçant
leur décision d'annuler la dette multilatérale de dix huit (18) pays, dont le
Burkina Faso, qui ont atteint ou vont atteindre le point d'achèvement au
titre de l'initiative PPTE, en vue de participer davantage à la lutte contre la
pauvreté et contribuer à l'atteinte des Objectifs du Millénaire pour le
Développement (OMD). Les dettes de ces pays envers le FMI, l'AID et la
BAD sont concernées,

Initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE): initiée par
les Institutions de Breton Woods en 1996 en vue de ramener à un niveau
supportable la charge de la dette extérieure des pays pauvres très endettés,
c'est un dispositif global de réduction de la dette desdits pays qui
appliquent des programmes d'ajustement et de réformes appuyés par le
FMI et la Banque mondiale, Lancée au sommet du G7 à Lyon en 1996
(Initiative PPTE de base) et révisée lors du' sommet de Cologne en 1999
(Initiative PPTE renforcée), elle implique, pour la première fois, la
participation des institutions financières multilatérales. Un certain nombre
de modifications ont été approuvées afin d'octroyer un allégement plus
substantiel à un plus grand nombre de pays et de renforcer les liens entre
l'allégement de la dette, la réduction de la pauvreté et la politique sociale,
Dorénavant, il est fait de la poursuite des etIorts d'ajustement
macroéconomique et de réforme des politiques structurelles et sociales à
travers notamment l'augmentation des dépenses des programmes sociaux
tels que les soins de santé et l'enseignement primaire, un élément essentiel.
Pour bénéficier d'une assistance au titre de cette initiative, un pays doit:

faire face à une charge de la dette insupportable hors du champ
des mécanismes d'allégement de la dette traditionnellement
disponibles;
donner la preuve qu'il a engagé des réformes et qu'il a mené une
politique économique avisée dans le cadre des programmes
appuyés par le FMI et la Banque Mondiale;
avoir élaboré un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté
sur la base d'un processus participatif.

10
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Le point de décision est la date à laquelle le Comité exécutif du FMI et la
Banque Mondiale décident formellement de l'admissibilité d'un pays à
l'assistance offerte par l'lnitiative PPTE, Le point d'achèvement est la
date dépendant cie l'efficacité de la mise en œu vre par le pays des
politiques convenues au point de décision et à partir cie laquelle un pays
doit obtenir la totalité des allègements et aides promis au point de décision,

Middle office: fonction de gestion de l'endettement relative ~\ r analyse
ainsi qu'aux études sur l'endettement et la gestion de la dette,

Objectif de la gestion de la dette: pourvoir auX besoins de financement
de l'Etat et de ses obligations cie paiement au moindre coOt possible à long
terme en maintenant les risques à un niveau satisfaisant. tout en réalisant
les autres objectifs des Autorités tels que le développement durable, la
réduction de la pauvreté ou le développement des marchés financiers par

exemple.

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD): lors du
Sommet du millénaire organisé par les Nations Unies en septembre 2000,
les dirigeants de la planète se sont accordés sur huit objectifs de
développement spécifiques et mesurables, appelés aujourd'hui Objectifs du
Millénaire pour le Développement, à atteindre d'ici 2015. Les sept
premiers visent à éradiquer l'extrême pauvreté et la faim (assurer

. l'éducation primaire pour tous, promouvoir l'égalité des sexes et
l'autonomlsation des femmes, réduire la mortalité infantile, améliorer la
santé mat,ernelle, combattre le VIHlSIDA, le paludisme et d'autres
maladies, et enfin assurer un environnement durable). Le huitième objectif
concerne la mise en place d'un partenariat global pour le développement
assorti d~objectifs en matière d'aide, de relations commerciales et

d'allégements de dettes.

Organisme public: organisme dans lequel 1'Etat détient plus de 5OC!C du

capital.

Plafond d'endettement: niveau d'endettement annuel fixé par la loi de
Finances et au delà duquel aucune décision d'emprunt ou de décaissement

ne peut être prise.

Politique Nationale d'Endettement Public

P~litiq~e d'endettement et de gestion de la dett ' bl
onentatlOn' l b l d 'f' , e, ensem e des, s g 0 a es e Imes par les autorités en matière d' endett '
~e:e~:~IOn de la dette afin d' ~tteindrc les objectifs assignés à la g~s~~~';~

Prêt concessionnel : prêt dont l'élément don est a ".'
fixée (aujourd'hui cette norme est de 35%), ' u moms egal a la norme

Risque: élément d'incertitude qui peut affecte' l" '
principalement à l' ' l' , A ~ emplUnt. Il renVOIe

" , evo utlOn eventuelle du cout qUI pourrait provenir d'u
vauatlon des taux d'intérêts et de ch' ,." neproduct" "Il' , ' ange amSI qu a des pertes de
~ IOn Iee e qUI pourraIent être provoquées par l'incapacité d' .
cl rembourser sa dette, un pays

~er~ice ~e la ~~tte,: principal remboursé ou à rembourser ainsi u .

P

aeuntldes chdrges,l~ees a l'emprunt (intérêts, commissions) payées ou ~ P~lyl:~.
ant une penode donnée. '

Solde budgétaire db' d'f 'dons et Id' e ase, 1 ference entre les recettes budgétaires hors
. es epenses totales hors dépenses e .' . l t" ,

ressources ext'.' ,. " ' ,. n caplta mançees sur
pré!" . '" eneUles, evaluee sur la base des objectifs budgétaires

Immalles soutenus par un cadrage macroéconomique conséquent. .

~~ldel bU~~ét~ir~ de base s?utenable: solde budgétaire de base cohérent
ec a piesel vatlOn de la VIabilité de la dette d ' . ,

d
fintatnces .p~bliques nota~TIl~ent le maintien durab~~ d~ ;:ti~o~t~:;~~~t~:~~

e e SUI lecettes budaetaIres d' d '15%), . b • »en eça u seUIl requis (actuellement de

Soutenabilité des ~nances ~ubliques : situation dans laquelle un a s est

~~ jl:e~u;e de;cmplir sex obliga~ons actuelles et futures au titre d/s~:vice
d' arriér~ste, san~,l,ecounr aux fll1ancements exceptionnels (accumulation
, .' et/ou 1eechelonnement) et sans compromettre la stabilité de s'on
economle. . ,

Stock de la dette: déchus. encours e la dette qui prend en compte les intérêts
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Stratégie d'endettement public: ensemble des décisiOl,1s prises pour
mettre en œuvre la politique d'endettement public et de gestion de la dette.

Termes classiques: termes standards qui s" appliquent ü la d~tt~ .?~ pays
débiteur envers le Club de Paris. Cinquante-sept pays ont benctlcle de~
termes classiques. Chaque pays qui a conclu un acc~rd avec l~ ~~l. et qUI
démontre la nécessité d' allègement du Club de Pans peut benetlcler des
termes classiques. Ces termes comprennent le rééchelo~1~1el11ent dc;s
paiements dus pendant la période consol idée au taux ·appropne d~l Im~rche,
avec un échéancier de remboursement négocié au cas par cas. D habitude.

la période de remboursement est d'environ 10 ans.

Termes de Toronto (1988) : décidé en octobre 1988 par les créanciers du
Club de Paris au profit des pays les plus pauvres, ce traitement a mis cn
œuvre pour la première fois une réduction d'une partie de la dette des pays
pauvres. Le niveau d'annulation défini était de 33JYk. Vingt (2~)! pays
ont bénéficié des Termes de Toronto entre 1988 et 1991. Sous Ics 1ermcs
de Toronto, 33,3Yk des crédits non-APD sont annulés. Les crédits APD
sont rééchelonnés à un taux au moins aussi favorable que le taux
~oncessionnel original applicable ü ces prêts, avec une période de
remboursement de 25 ans dont 14 ans de grâce. La diminution de la VAN
varie selon les pays en fonction du taux d'intérêt prévu dans l'accord

initial.

Termes de Houston (1990) : décidé en septembre 1990 par les créanciers
du Club de Paris au profit des pays ü revenu moyen inférieur, ce traitement
offrait aux bénéficiaires trois améliorations importantes par rapport aux

termes classiques :
. période de remboursement: les crédits non-APD sont

rééchelonnés sur une durée de 15 ans avec 2 à 3 ans de grâce et
des paiements annuels progressifs.' Par le pass~, / c~rt~il~s
rééchelonnements selon les termes de Houston ont etc rea\lses
sur \5 ans avec 8 ans de grâce et des paiements annuels
constants. Les crédits APD sont rééchelonnés sur unc période
allant jusqu' ~l 20 ans avec au plus 10 ans de grftce :
taux d'intérêts concessionnels: les crédits APD sont
rééchelonnés ü un taux concessionnel. La diminution dc la VAN
Jarie selon les pays en fonction du taux initial des créances:

13

Politique Nationale d'Endettement Public

conversion ?e ?réances: les pays créanciers peuvent opérer, sur
une base bIlaterale et volontaire, des conversions de créances
avec le pays débiteur.

Jusqu'à présent, dix-sept (17) pays ont bénéficié des Termes de Houston.

Termes de Londres (1991) : décidés en décembre 1991 par les créanciers
du Club. de Paris au profit des pays les plus pauvres, ces termes
augmentaIent le niveau d'annulation de 33,33% tel que défini dans les
Term?s/d.~ !oronto à 50% pour les crédits non APD. Vingt-trois (23) pays
ont beneflcle des termes de Londres entre 1991 et 1994, année au cours de
laquelle ces termes ont été remplacés par ceux de Naples. Sous les termes
de ~ondres: l.es crédits APD étaient rééchelonnés à un taux d'intérêt au
mOll1S,aUSSI favorable que le taux concessionnel initial qui s'appliquait à
ces prets. En plus, les termes de rééchelonnement incluaient une période de
rembour~~ment. de 30 ~ns avec 12 ans de grâce et des paiements
progressIfs apres la pénode de grâce. Ce rééchelonnement entraînait
généralel~ent L.me diminution de la VAN des créances, qui variait selon les
pays en fonctIon du taux initial des créances. Les termes de Londres
permet~aie!1t également aux pays créanciers de mettre en œuvre, sur un~
b,~s~ bIlaterale et volontaire, des conversions de créances avec les pays
deblteurs.

Termes de Naples (1994) : décidés en décembre 1994 par les créanciers
du Club. de Paris au profit des pays les plus pauvres, ces termes
comportale~t deux .améliorations importantes par rapport aux Termes de
L.ondres qUI pouvaIent être appliqués au cas par cas. Elles concernent le
niveau de réduction et le traitement de la dette:

pour les pays les plus pauvres et les plus endettés, le niveau
d'annulation des crédits non APD est porté à 50%, voire 67(70.
En septembre 1999, les créanciers du Club de Paris ont décidé
que l' intégralité des traitements effectués selon les Termes de
Naples comporterait un taux de réduction de 67% ;
des traitements de stock de dette peuvent être appliqués au cas
par cas aux pays ayant un bon historique de performance avec le
Club de Paris et le FMI. si les créanciers leurs font confiance
dans le respect de leurs accords avec ce Club.

Selon les termes de Naples, les crédits APD sont rééchelonnés sur 40 ans
avec 16 ans d~ grâce ü un taux d'intérêt au moins aussi favorable que le
taux concesslOnnel initial et avec des paiements progressifs. Ce
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rééchelonnement entraîne une diminution de la VAN des créanccs. qUi
varie d'un pays à l'autre en fonction du taux initial des créances. Les
Termes de Naples permettent également les conversions de dettes avec le
pays débiteur. Jusqu'à présent. trente-trois (33) pays ont bénéficié des

Termes de Naples.

Termes de Lyon (1996) : décidés en novembre 1996 par les créanciers du
Club de Paris dans le cadre de l'Initiative PPTE. ces termes permettaient
d'augmenter le niveau d'annulation jusqu'à 807( pour les pays les plus
pauv~'es et les plus lourdement endettés. Cette mesure est compl~men.tairc
aux contributions des institutions financières multilatérales qUI dOivent
elles aussi réduire le stock de leurs créances sur les pays concernés. Lcur
utilisation actuelle est limitée aux pays qui en ont déjà bénéficié dans le
passé, mais n'ont pas encore atteint le point de décision de l'initiative
PPTE. Selon les Termes de Lyon, les crédits APD étaient rééchelonnés sur
40 ans avec 16 ans de grâce à un taux d'intérêt au moins aussi favorable
que le taux concessionnel initial et avec des paicments annuels progressifs.
Ce rééchelonnement conduisait généralement à une diminution de la VAN
des créances qui variait d'un pays à l'autre en fonction du taux initial des
créances. Les Termes de Lyon incluaient aussi la possibilité pour les
créanciers de mettre en œuvre, sur une base bilatérale et volontaire. des
convcrsions de dettc avec le pays débiteur. .

Termes de Cologne (1999) : décidés en novembre 1999 par les créanciers
du Club de Paris, dans le cadre de l'Initiative PPTE. ces termes ont permis
d'augmenter le niveau d'annulation pour les pays les plus pa~lvres jusqu'à
90% ou plus si nécessaire. Quarante et un (41) pays sont potentiellement
éligibles à l'initiative PPTE et peuvent ainsi bénéficier des, ~e.~·n:?s dc
Cologne. Jusqu' à aujourd' hui. vingt-cinq (25) pays ont beneflCle ,des
Termes de Cologne. Le traitement des crédits APD restants est le memc
que selon les Termes de Naples: un taux d'intérêt au moins aussi favorable
que le taux concessionnel initial. un rééchelonnement sur 40 ans avec 16
ans de grâce et des paiements progressifs annuels. Les termes de ~ologne
donnent également la possibilité de mettre en œuvre des conversions de

dettes avec le pays débiteur.

Viabilité de la dette:' situation dans laquelle révolution du rapport de la
valeur actualisée nette (V AN) de la dette sur les exportations de biens et
services et sur les recettes budgétaires est en deçà des normes définies.
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INTRODUCTION

1. Le Burkina Faso est un pays enclavé soumis à d'énormes aléas
naturels qui affectent négativement sa base de production, toutes
~ho~~s qui accentuent la précarité des ressources internes. Ce qui
.JustIfIe le recours aux ressources d'emprunts pour satisfaire les besoins
de financement du développement.

2. Ce recours depuis les indépendances, devrait exercer un effet positif
sur la production nationale et, par voie de conséquence permettre le
développement et le renforcement du tissu économique qui faciliterait.
entre autres, par la suite le règlement du service de la dette. Cependant.
les conditions sous-jacentes requises pour assurer l'efficacité de
l'utilisation des ressources empruntées nécessaires à la réalisation de la
croissance économique ne semblent pas être assurées.

3. Les premiers problèmes liés à la dette sont apparus dans les années
198~. 11 s'agissait essentiellement de difficultés de règlement du
service de la dette. C'est alors que la communauté des bailleurs de
fonds proposa les aménagements classiques sous forme de
rééchelonnements (report d' échéances de règlement), souvent suivis
d'annulations partielles. A cet effet, le premier Programme
d'ajustement structurel (PAS) a été adopté en 1991. Ce qui a permis au
pays de bénéficier de plusieurs réaménagements de sa dette en 1991.
1993 et 1996 et, ceci sans impact signifïcatif. Par ailleurs, il a été
adopté en 1995 une stratégie nationale qui définit de grandes
orientations en matière d'endettement public et de gestion de la dette
publique.'

4. Les efforts se sont poursuivis. non pas pour résoudre seulement les
problèmes de règlement du service de la dette, mais surtout trouver des
solutions aux problèmes de l'endettement afin qu'il soit un véritable
moyen de développement.

5. C'est ainsi que notre pays a bénéficié de l'Initiative de base
d'allègement de la dette en faveur des Pays Pauvres Très Endettés
(Initiative PPTE initiale) en septembre 1997, puis de l'Initiative PPTE
renforcée en juillet 2000 dont la mise en œuvre se fait à travers le
Cadre Stratégique de Lutte contre .la Pauvreté (CSLP), élaboré la
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même année et révisé en 2003, A cette dernière initiative vient
s'ajouter l'Initiative d'Annulation de la Dette Multilatérale (lADM),
décidée par le G~ en 2005 en vue de participer davantage à la lutte
contre la pauvreté et contribuer à r atteinte des Objectifs du Millénaire

pour le Développement (OMD),

6, Même si les politiques menées jusque-là par les autorités nationales et
la Communauté internationale (rééchelonnements, PAS, stratégie
nationale d'endettement de 1995) ont contribué à des résultats
satisfaisants, forec est de constater que ces politiques ont montré leurs
li mites. En erret. les missions d'appui institutionnel, les ateliers
nationaux. de désendettement durable et les diverses analyses de
viabilité menées dans notre pays ces cinq dernières années ont montré
que, de nos jours, il demeure des points d'interrogation au regard du
niveau de certains indicateurs d'endettement et de celui du
développement économique et social en général. Ces activités ont ainsi
mis en évidence le fait que r objectif principal de la politique
cr endettement menée au Burkina Faso a été orientée vers la
mobilisation des ressources ex.térieures ·destinées 'à pallier la faiblesse
de l'épargne intérieure et à fournit: les moyens nécessaires au
développement sans une attention particulière aux éléments de coûts et

de risques liés aux ressources empruntées,

7, Une gestion efficace de r endettement public doit permettre à l'Etat de
mobiliser les,tessources dont il a besoin et de réaliser ses objectifs de
coûts et de risques ainsi que tous les autres objectifs notamment le
développement durable, la réduction de la pauvreté et le
développement des marchés financiers, En particulier, la coordination
de la gestion de la dette et des politiques macroéconomiques devrait
permettre un échange permanent d'informations entre les gestionnaires
de la dette et les autorités sur les besoins de liqu idités de l'Etat. sur les
coüts et risques associés à l'endettement public, sur ]' interaction entre
la gestion de la dette et les politique~ budgétaires et monétaires ainsi
que les programmes de lutte contre la pauvreté, sur la viabilité de la
dette publique et les programmes communautaires de convergence et
de surveillance multilatérale au sein de l'UEMOA. Malheureusement.
le dispositif actuel de r endettement et de gestion de la dette ne permet
pas en effet de mieux centrer la gestion de ]' endettement vers une
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mobilisation des financement .,
des activités de gestion des co~tqUl ~lC~n,~ comp,t~ ~utant que possible

u s et es nsques !les a cet endettement.

8, Bien que le dispositif actuel pose l ' "l' .,
gestion de la dette et des port' . ~s Ja on~ dune coordInatlon de la
au regard des proiection~ ma~ Iq~es eco~OImques, il apparaît toutefois,

• J • roeconomlques à moyen t 1
pays et des contraintes de bT"" e ong terme du
financières auxquelles le p mo 1 Isatl?n ~de nouvelles ressources
, d' . ays pourrait etre confrant' , '1
In Ispensable de préserver l 'b'l" e, qu 1 est

l
, ' , , a Via lIte de la dett '
IntenSification de la craissa t' e a travers

f
' .. nce e une mel11eure redist 'b' d

rUlts pour réduire fermement 1 .' . n utIOn e ses
déficits budgétaires à mo en ~ fauvlet~, u~e plus gr~nde maîtrise des
politique de mobill'satl'olYd ,e , ong telmes, une ratIOnalisation de la
, • 1 es lessources et l' T .'
Institutionnel de l'endettem t d' . " ame IOratIOn du cadreen et e gestIOn de la dette,

9. Par ailleurs, le Rèolement n009/2007le
portant cadre de référence de la oliti M/U,EMOA du 4 juillet 2007
gestion de la dette publique d' ,f, E:u~ d endettement public et de
obligation à ch E ans es tats membres de l'UEMOA fait

, aque tat membre de mettre 1
d endettement et de gestion de la dette u ' en, P, ace l~ne, polit~que
globales en mati'e'l'e d' ,P ~hque fixant les onentatIOnsemprunts publIc ' ' . ,
gestion de la dette. . s Il1teneur et extérieur et de

10, C'est au regard de tout ce qui "d '"
redéfinir la politique d'end tt prece e que s I~scnt la nécessité. de

, l' e ement et de oestlon d 1 d ..
qu e le pUlsse jouer pleinement son rôle db' , e, a , ette afm
aux autres politiques macroéco ' . de complement mdlspens<ible

n0l11lques e notre pays.

Il, La reforme en cours devrait re oser av ' ' ,
et cohérente de la politique d' P d ant tout sur une ViSion globale
être encadrée P' . den. ettement et de gestion de la dette et

, al es supp t' ',"
I1lveaux macroadministratif et microad ?r, ~ .. ,.Julldlques, aux
seulement consolider le dispos't't' , mlI1lstlattf, Elle dOIt non

l
, . . 1 1 eXistant m'lis p' " l '

e pays a mieux répondre aux d'fi' d ' <. . rInclpa ement aider
d'adopter des instruments nov:t~~rsu mon~e~,t et d~l futur. 11 convient
gestion de la dette s'I'ns " d' en mdtIere d endettement et de, . plrant es stand'I -d' ' ,
proposer de nouvelles orientat' , . l' ~ 1 S mternatlOnaux et de. Ions en a matière,

18



pz

Politique Nationale d'Endettement':ulJ/~____ _

12. Le présent document de politique est 1" aboutissemen,t d~ uni pro~essus
de réflexion participatif ayant comporté ks pnnclpa es etapes

suivantes:

l'élaboration en 2004 du rapport d'étape sur la mise en ŒU VTe

de la straténie d'endettement de 1995 :
l'atelier deè'la Celluk technique de stratégie d'endettement de

mars 2005 :
l'atelier de la DGTCP sur les dossiers spécifiques de mai 2005 :
la huitième Conférence Annuelk des Services du Trésor, de

décembre 2005 :
l'atelier national sur la nouvelle politique cl'endettement et de

gest ion de la clette de novembre 2006 :
l' atel ier de la Cellule technique de stratégie cr enckttement de

juin 2007 :
'les sessions clu CNDP cle septembre ct cle novembre 2007 cl sa

consultation ü domicile de novembre 2007.

13. Ce document, qui se veut un outil de référence !?our tous le~ acteurs
intervenant dans le proœssus d'endettement publtc ct cle gestion de la

dette publique est structuré en trois parties:

le contexte général:
l'état des li;ux en matière d'endettement public ct de gestilln de

la dette: ,
la pol itique nationale cl' endettement public ct cle gestion de la

clette.

--'
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1. CONTEXTE GENERAL 1

14, Le contexte général est relatif aux traits caractéristiques de
l'environnement dans lequel s'opèrent l'endettement public et la
gestion de la dette au Burkina Faso. Il s'agit du contexte géographique
et démographique, du système politique, administratif et juridique et
enfin de la situation économique et sociale.

1.1. Le contexte géographique et démographique

15. La situation géographique du Burkina Faso fait de lui un pays aux
conditions climatiques défavorables. Sa population, essentiellement
rurale et très peu alphabétisée, est caractérisée par une croissance
démographique galopante et par une migration interne et externe assez
développée.

1.1.1. Un contexte géographique défavorable

16. Situé au cœur de r Afrique occidentale dans la boucle du Niger, le
Burkina Faso est un pays sahélien qui s'étend sur une superficie de
274 200 km2. Son climat est de type tropical avec une pluviométrie
irrégulière dans son ensemble et mal-répartie. En conséquence, le pays
est soumis à d'énormes aléas climatiques qui affectent les ressources
naturelles et pèsent fortement sur les disponibilités alimentaires, et
partant sur l'état nutritionnel des populations. Les cycles de sécheresse
sont fréquents avec une particularité pour le Nord où l'on enregistre un
déficit plu viométrique permanent.

17. Certaines contraintes existent parmi lesquelles les difficultés de
gestion de l'eau qui constituent l'un des principaux éléments de la
problématique agro-pastorale en général et de la sécurité alimentaire
en particulier. La dégradation de l'environnement du fait de l'homme
et des aléas climatiques est également un facteur négatif pour le
développement de l' agriculture et de ]' élevage ainsi que de ]a sécurité
foncière qui permerde garantir les investissements.

1 Les sources d'informations de cette partie proviennent de hl DGEP
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10 C' ~'lllt, le 1)'IYS reuorue d'énormes potentialités agl,'icoles et
0, epenü<, <, e e ()07 d' , , .

. '" " El e't't'etl'1 d'Is'pose pour la campagne 2006-2 enol mesIl1ll1leres, l , .., ~ l' .
" l ' «(.\ (')()() (')()() ha CIOllt 3 035 R6R ha hors p ..lInesterres agllco es '/ .. " , . ,

all1énagé~s pour les cultures céréalières, 21 262 ha ~e penll1~tl es
irriuué~ et de bas-fond aménagés) et d'un sous sol nche avec .. L~n
pot~ntiel minier lié aux vastes si llon~ bir.imiens avec une. s~l.l~~rhcl~

, . , 70 000 kln2 QLlelques sites Importants cie mll1CI <liS (01.supeneure a . "'" .~...

zinc. cuivre, phosphate. diamants. autre,s met,aux t~~.1 e\l~ e~, non
ferreux) sont mis en évidence dans ces tormatlon~ blll~I:I~I~l(;S. En
effet. quatre mines d'or devraient entr~r en prodUCtJOI~ cl ICI _Q(!R (~u.

plus tard et pourraient ensemble prodUIre quelques 65 a 70 tonnes p<l!
an sur une période de sept à huit ans.

1.1.2. Un contexte démographique à taux de croissance
rapide

19. Caractérisée par un taux de croissance démographiqL,lc d'cnviro~l 2;6r~

en moyenne par an. la population totale du, B~lrkll1a est estll~l~~ a
l.3 no 258 habitants en 2006 dont près de 2(Vk VI vent en lOn~uI bam.e
et 80ifr en zone rurale. La proportion des hommes es~ de 48.3./c conti e
51.7?c de femmes, Près de la moitié de cette population a m01l1s de 15
ans.

Une autre caractéristique importante (~U p,aysage ~ém.ographi~ue

b 'k' . be' est le phénomène de la 111lgratlon aLlssl bIen IlHel neUI !lM, , l '1 f t
qu'externe qui touche principalement les homm~s:,.A .cs a,' :1 0 .~I~1

ajouter r urbanisation croissante au co~rs d,e ces deI mel es dn~~e;s el ace
not'l11lment aux efforts importants d amenagement des tell al,ns, En
I ~ <'t 'l' l'urb'lllis'Ition et de l'exode' rural, la crolssa,nce(epl ce <, < . 'f '

démographique naturelle en milieu rural, reste slglll lcatlve.
L'espérance cie vie est csti mée à 47.5 ans au Burkll1a Faso.

21, Dans le secteur rural. la \11ort des actifs cles exploit.ations a.grico.le:"
~ntrenùre une baisSl? cie la productivité et cie la production. CecI ~CCIOlt

~il~écurité alimelitaire et la pauvreté des ménages, concernes,. Ce
phénomène touche cI'ailleurs t~)Us les milieux géographIques (urballl et
rural) et toutes les couches socwles.
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1.2. Le contexte politique, administratif et juridique

22. Le contexte politique, administratif et juridique de notre pays a été
" rqm:qué ces dernières années par un enracinement de la démocratie, un

approfondissement de la décentralisation et par un renforcement de la
gouvernance sous toutes ses formes. Cependant, il convient de noter
l'impérieuse nécessité d'harmoniser nos textes pour répondre à
l'intégration sous régionale.

1.2.1. Un contexte politico administratif d'enracinement
"':, démocratique et de renforcement de la bonne

gouvernance

23. Depuis 1991, un processus de démocratisation a été engagé avec
l'adoption de la Constitution qui consacre le multipartisme et fait du
pays une République gouvernée avec séparation des pouvoirs exécutit~
législatif et judiciaire. En conséquence, le gouvernement a mis en
avant-garde la recherche permanente de la bonne gouvernance à
travers l'institution en 2001 de la Haute Autorité de Coordination de la
Lutte contre la. Corruption et, l'adoption en 2005 de la Politique
Nationale de Bonne Gouvernance (PNBG) 2005-2015 et de son plan
d'actions en 2006.

24. En matière administradve, aux termes des dispositions de la loi n0 055
2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités
au Burkina Faso, les collectivités territoriales sont les communes
(urbaines au nombre de 49 et rurales au nombre de 302) et les régions
(au nombre, de 13). Il existe en outre des circonscriptions
administratives que sont les régions, les provinces, les départements,
les secteurs et villages. Les élections locales d'avril 2006 ont consacré
la communalisation intégrale du territoire national pour une gestion
participative à la base. Il faut également noter l'adoption du Cadre
Stratégique de Mise en Œuvre de la Décentralisation (CSMOD) 2006
2015 qui donne les orientations de la mise en œuvre de la
décentralisation jusqu'en 2015.
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1.2.2. Un contexte juridique d'uniformisation dans le
cadre communautaire

25. L'adoption en 2007, de la Stratégie de Renforcement des FinanCèS
Publiques (SRFP) et du Règlement portant cadre de référence de la
politique d'endettement public et cie gestion cie la dette publique dans
les Etats membres de l'UEMOA, constitue au plan juridique. les faits
marquants. De même, une dynamique c1'harmonisation et de définition
de critères de convergences est effective au niveau cie l'Union.

1.3. Le contexte économique et social

26. En dépit d'importants progrès économiques enregistrés ces dernières
années et d'efforts consentis pour promouvoir les services sociaux
essentiels de base (éducation de base, santé cie base y compris santé de
la reproduction, eau potable, nutrition, hygiène et assainissement. J. la
population burkinabè est demeurée très pauvre et le pays souffre
toujours d'un large détïcit social qui s'explique surtout par le taux de
croissance rapide de la population et par 1"insuffisance -des

infrastructures économiques et technologiques.

1.3.1. Un contexte économique et social marqué par la
pauvreté

27. Le contexte économique récent du Burkina Faso est marqué par un
environnement international de croissance de r économie mondiale ~l
un rythme relativement soutenu. Au plan sous régional. les pays de
l'UEMOA ont connu une pression int1ationniste persistante avec un
taux moyen annuel cie 2.6% au cours des cinq dernières années.

28. En 2006, malgré le contexte international et sous-régional difficile.
caractérisé par la hausse continue du cours du baril et la baisse du prix
du coton, l'économie burkinabè est restée sur le sentier de la
croissance soutenue depuis une décennie avec un taux moyen de 5,6'k
l'an et de 2,2% l'an pour le PIB moyen par tête.

29. Les effets cumulés de la croissance économique observée ces
dernières années auraient contribué à une réduction de r incidence
globale de la pauvreté. En effet, cette incidence passerait de 46.4% en
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2003 à 42,10/0 en 2006, soit une baisse de 4,3 points. Toutefois, les
inégalités entre les différents groupes de ménages auraient légèrement
augmenté pendant la même période (indice de Gini de 0,22 en 2003 et
0,24 en 2006l Par ailleurs, en se référant à l'échelle des indicateurs
du .développement humain (lDH) 2006 du Programme des Nations
Umes pour le Développement (PNUD), le Burkina Faso est classé
174èlllè sur 177 pays.

1.3.2. Une économie en déficit d'infrastructures
économiques et de technologie

30. L' en~lavementdu pays et la faiblesse des infrastructures économiques
constItuent un handicap sérieux pour le développement car ils
renchérissent non seulement les coûts cI'approvisionnement, mais aussi
~e pr??uction et d' écoulement des produits aussi bien à l'intérieur gu' à
1 ext~neur. En effet, en terme d'infrastructures économiques, le
Burkma Faso accuse un net déficit.

31. Sur le plan énergétique, seulement 10% de la population accèdent à
l'électricité. L'électrification est certes en croissance, mais il existe
toujours des chefs lieux de provinces qui ne sont pas encore électrifiés.
Les énergies traditionnelles tels que le bois de chauffe, le charbon et
les résidus agricoles constituent la principale source d'énergie.

32. En matière d'accès à l'eau potable, il faut noter une évolution timide
des indicateurs: 75% en milieu urbain et 62% en milieu rural en 2006
contre respectivement 74% et 60% en 2005 selon l'inventaire réalisé
ladite année.

33. En ce qui cpncerne les moyens de télécommunication, nonobstant les
derniers développements de la téléphonie mobile, la couverture
territoriale demeure faible.

34. Le réseau routier, inventorié en mars 2004, a une longueur de 61 367
Km dont 15 272 Km de routes classées et 46 095 Km de pistes rurales.
Le réseau classé ne comprend que 2 007 Km de routes bitumées.

~ ys'agit ~e rés~ltats de simulations à l'exception des données de 2003 qui sont des
resultats d enquete
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-.----.--.---, _,', " '\ est très peu développé à l'intérieur
35. S'agissant du reseau fellOVlaUe, 1. " ',' '(1- Côte cl'lvoire).
~. 1 ouverture sur 1 exteneUI d

du pays et donne une seud~ . . de deux aéroports internationaux
Par ailleurs, le pays ISpose
(Ouagaclougou et Bobo Dioulasso),

. , . cl' pays est l'un des principaux
':\6 La situation economlque un· bl', Pour le cas clu
- . . d ttelnent notamment pu IC. .déter minants cie son en e , ., _.. fo' bl

• .. o' .' 'onomique caractensee Pd[ sa al e
~~~~~~~ti~~~~o'c;l~~r~:;~~al~~l:u~~rités à orienter les actes d'endettement,
c d _. ,', cie financements très concessionnel1es. Un aperçu SUI
vers es SOlIl ces br t de gestion de la dette
l'état des lieux cie l'endettement pu IC e " '_ . ,
publique du pays permettra cie mettre en exergue une telle l eallte.
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II. ETAT DES LIEUX DE L'ENDETTEMENT PUBLIC ET
DE LA GESTION DE LA DETTE PUBLIQUE AU
BURKINA FASO

37, Des actes d'endettement public et de gestion de la dette publique
efficaces nécessitent un dispositif transparent qui partage clairement
les attributions des intervenants. Ce dispositif est fonction des
éléments de dette qui composent son portefeuille, L'état des lieux de
l'endettement public et de la gesti<?,n de la dette au Burkina Faso qui va
être fait porte sur la situation actuelle df1la dette du pays et le dispositif
de gestion mis en place.

II.1. La situation actuelle de la dette publique

38. La dette publique du Burkina Faso, estimée à 687,1 milliards de
FCFA3 en fin 2006, se compose de 87,9% p' engagements extérieurs et
de 1.2,1 % d'engagements intérieurs. La situation de la dette présente le
contenu du portefeuille de la dette, les indicateurs d'endettement,
l'affectation des ressources emviuntées et les .bailleurs de fonds,

II.1.1. Le contenu du portefeuille de la dette

39. Le portefeuille de la dette publique du Burkina Faso comprend ceux de
ses deux principales composantes à savoir la dette intérieure et la dette
extérieure.

II.1.1.1. Le portefeuille de la dette extérieure

40. La dette extérieure est essentiellement libellée en devises et, a connu
trois CD réaménagements avant la mise -"'. l)~l'vre de l'Initiative PPTE
et de -I;IADM. Ces réaln~nagclllents qui ont consisté aux traitements
de la dette bilatérale due aux cn::lLclt.ols du Club de Paris sont
intervenus:

le: 15 mars 1991 selon les Termes de Toronto, pour 71 millions
USD (soit 35,':; milliards de FCFA) ;

---------
3 Ce montant ne pi" ~,ao en ::nmpte la dette intérieure flottante.
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mu~t~latérale ?emeure la plus impo;tante composante de la dette
exteneure, S01t 72,8% contre 27,2% pour la dette bilatérale.

La ~ette bilatérale due aux créanciers membres du Club de
ParIs: elle s'est établie à 54, l milliards de FCFA en 2006
contre 35,5 milliards de FCFA en 1997, soit une hausse en
moyenne annuelle de 3%.
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La det!e bilatérale due aux créanciers non membres du Club
de ~~~s: elI,e a enregistré sur la période 1997-2006 une phase de
stabIlIte, pms une autre de hausse relative. En effet elle est
passée de 73,3 milliards de FCFA en 1997, à 71,2 mi1Jiards de
F~~A en 2002 et, de lB milliards de FCFA en 2003 à 109,6
mIllIards de FCFA en fin 2006. La hausse s'explique par le
recours de plus en plus affirmé à cette catégorie de créanciers.

45. Le graphique ci-après montre l'évolution de l'encours
c d l desomposantes e a dette extérieure sur la péri,ode de revue.

~l'ap~!lJ'!~!,' RpfJlufif.m tI~ 11(!UtlfJlIr~ tf~ 10 tI~ffc cxt~ri~JlI'l! de 199"! tJ J004

44. La structure de cette catégorie de dette se présente de la façon
suivante:

La dette multilatérale: estimé à 658,6 milliards de FCFA en
1997, l'encours de la dette multilatérale a atteint 1017 milliards
de FCFA en fin 2005, en hausse d'environ 35,2 % par rapport à
fin 1997. Son importance s'explique par la forte mobilisation des
emprunts auprès des créanciers multilatéraux du fait de leur
concessionnalité élevée. Avec la mise en œuvre de l'IADM,
l'encours de la dette multilatérale s'est établi à 440 milliards de
FCFA en fin 2006, soit une baise de 56,7% par rapport à fin
2005. Nonobstant cette importante réduction, la dette

a.. L'encours de la dette extérieure
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43. En constante augmentation durant la dernière décennie, l'encours de la
dette extérieure du Burkina Faso, à forte proportion multilatérale, était
de 1"83,2 milliards de FCFA en 1997 et de 1170 milliards de FCFA en
2005. Avec la mise en œuvre effective de l'lADM en 2006, l'encours
de la dette extérieure s'est établi à environ 603,7 milliards de FCFA en
fin décembre 2006, soit une réduction de près de 48% par rapport à fin
2005. '

42. L'encours et le service de la dette extérieure de'la période de 1997 à
2006 se présentent comme suit :

le 7 mai 1993 selon les Termes de Londres pour 36 millions
USD (soit 18 milliards de FCFA) ;
le 20 juin 1996 selon les Termes de Naples pour 64 millions
USD (soit 32 milliards de FCFA).

41. L'Initiative PPTE a permis' le traitement de la dette inultilatérale et
bilatérale à la fois. Elle'a fait bénéficier au pays un allègement de sa
dette extérieure ·de près de 572 millions USD en valeur actuelle (soit
environ 286 milliards de FCFA). Quant à l'IADM, elle a consacré
l'annulation de près de 644 milliards de FCFA de dette due aux
principaux créanciers multilatéraux du Burkina Fasp que sont le PAD,
l'AID et le FMI.

r
1

1
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b. Le service de la dette publique extérieure

46. L'évolution du service de la dette extérieure a connu deux phases. 11
est passé de 26,6 milliards de FCFA en 1997 à 35,8 milliards de FCPA
en fin 1999. Cette évolution à la hausse se justifie par l'accroissement
des nouveaux emprunts, notamment ceux mobilisés auprès des
créanciers bilatéraux arabes dont les maturités et les différés sont
relativement courts. Avec la mise en œuvre de l'initiative PPTE, le
service de la dette extérieure a connu une baisse significative à paItir
de 2000 et est resté quasiment stable jusqu'en 2006 oü il s'est chiffré à
23,6 milliards de FCFA contre 23 milliards de FCFA en 2005, 24,3
milliards de FCFA en 2003 et 23,6 milliards cie FCFA en 2004.

Graphique 2 : Evolution du sen'ice de la dene extérieure avant et après
PPTE de 1997 à 2006

oo.t.~r-------------------.

_$l!Jl\.mœ: au'am'i wmt.
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~ ..~,rr 1-- --------1

Source: Viree/io/1 de Iii nelle {'uiJ/iljue

II.I.I.2. Le portefeuille de la dette intérieure

47. Composée de la dette contractuelle et de la dette non contractuelle, la
dette intérieure a pendant longtemps représenté une faible proportion
du portefeuille global de la dette publique du Burkina Faso. Pour
l'essentieL cette dette est constituée de consolidations d'opérations
dues par l'Etat à des institutions financières et non financières
nationales. S,uite à la suspension des avances statutaires par la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) en 2002. le
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Burkina ~as? a commencé à accroître ses engagements intérieurs, à
traver~ pnnclpalement l'émission des titres publics (bons et obligations
du Tresor) sur le marché des capitaux de l'UEMOA. Aussi la crestion
de la. ~et~~ int~~ieure est devenue aujourd' hui une priori~é p~ur les
autontes fmanCleres à cause de son poids de plus en plus élevé.

a. L'encours de la dette intérieure

48. ~'encours de la dette totale intérieure du Burkina Faso est appréhendé
a travers ses deux principales composantes: dette contractuelle et dette
non contractuelle.

La ~ette intérieure contractuelle a enregistré une hausse
sensIble entre 1997 et 2006. Etant de 39,1 milliards de FCFA en
~ 9~7, elle est passée à 83,4 milliards de FCFA en 2006. Elle
etaI~ ~e 1~6,2 milliards de FCFA en 2003 du fait entre autres de
la tltnsatIOn et de la consolidation de certains engagements de
l'Etat dus à des entreprises publiques ou privées. L'évolution à
la. ~ausse s'est poursuivie en 2004 OÜ elle a atteint 140,8
1l1l1hards de FCFA pour fléchir en 2005 à 100,6 milliards de
FCFA et à 83,4 milliards de FCFA en 2006. Cette baisse en
2~)05 ~t 2006 est due essentiellement aux efforts
cl amortIssement de l'emprunt obligataire et cie l'absence de
nouvel engagement intérieur depuis 2004. La dette contractuelle
s'est aussi c,aractérisée par les émissions d'emprunts obligataires
(ell~prun.t d Etat de 5 milliards de FCFA en 1997, emprunt
ob!lgataIre de 25 milliards de FCFA en 2003). Le Burkina Faso
a egalement fait recours au marché monétaire par l'émission de
bons du Trésor (au 31 décembre 2006, treize(l3) émission~ de
bons du Trésor de 243 milliards de FCFA ont été effectuées).

~a dett.e nori contractuelle ou dette flottante, constituée pour
1 essentl~l de m~n.dats en instance au titre des marchés publics et
des passIfs condItIOnnels, est passée de 122,2 milliards de FCFA
en. 1?97 à14S,3 milliards de FCFA en 2001, puis à 149,1 et 93,S
mIllIards de FCFA respectivement-en 2002 et 2005. Cette baisse
e~1 2005 s'e~pl~q~e par des efforts qui ont été déployés pour
regler en pnonte cette catégorie de créanciers sensibles qui
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jouent un rôle important dans la rela~ce économique. Elle est
évaluée à 103,8 milliards de FCFA en fm 2006.

Graphiqlle 3: Evollltion de l'encours de la dette intérieure de 1997 à

2006

II.1.2. Les indicateurs d'endettement public

50. Les indicateurs d'endettement sont présentés sur la période 2003 à
2020 sur la base des engagements de l'Etat à la période de projection,
soit le 31 décembre 2002 pour le calcul des ratios selon l'approche des
AVD sous PPTE et le 31 décembre 2006 pour la mise en œuvre du
Cadre de Viabilité de la Dette (CVD).
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une AVD annuelle avec une interprétation méthodique;
des seuils indicatifs de la charge de la dette propre à chaque pays
et qui dépendent de la qualité Ü(;~ politiques et des institutions
nationales qui fait chaque année l'objet d'une note appelée
indice d'évaluation des politiques et institutions nationales
(EPIN) ;
une classification des risques de surendettement qui déterminent
les termes et les volumes de financements des bailleurs
notamment l'AID, le FMI et le FAD.

52. Selon la performance qui ressort de l'évaluation, des seuils sont établis
et diffèrent en général des seuils conventionnels dans le cadre de
l'Initiative PPTE. Ainsi, en fin 2005, notre pays a obtenu un indice
EPIN de 3.,76 sur 6, ce qui est un score élevé. En conséquence, les
seuils qui lui sont applicables sont ceux de la dernière colonne du
tableau ci-après:

51. Ces indicateurs sont analysés selon le cvn; approuvé en 2005 par la
Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International et reposant sur
trois grands piliers:

53. Les indicateurs d'avant IADM ne respectaient pas les normes en
vigueur, notamment le ratio « VAN de la dette extérieure/exportations
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b. Le service de la dette intérieure
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, 49, Le service de la dette intérieure est passé de 24,5 rnilli.ards de FCFA en
1997 à 76,2 milliards de FCFA en 2006. L' accrOissement ~ota?le
constaté à partir de 2002 s'explique par les opérations de consolidation
des créances des sociétés d'Etat et le remboursement des bons du

Trésor.
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55. On enregistre sur la même période, les mêmes tendances en ce qui
concerne le deuxième ratio à savoir le rapport «VAN de la dette
extérieure/recettes budgétaires ».

b. Les ratios de soutenabilité des finances publiques

56. Avant 2006, le ratio «service de la dette extérieure/exportations de
biens et services» se situait en deçà du seuil de 10% (8,2% pour 10%).
L'amélioration notée après 2006 résulte notamment des effets de
l'IADM. Le deuxième ratio de soutenabilité à savoir «service de la
dette extérieure/recettes budgétaires» a connu la même évolution.

Politique Nationale d'Endettement Public

c. Les critères de convergence de l'UEMOA

a. Les ratios de viabilité de la dette extérieure

54. Au regard des normes fixées dans le CVD, on note que l'IADM a
contribué fortement à l'amélioration des ratios de viabilité de la dette
sur une longue période. Avant l'IADM, le premier ratio de viabilité
passe de 213,9% en 2006.à 170,1% en 2020 contre un seuil de 150%.
Après l'IADM, le même ratio passe de 108,1 % à 123,7% sur la même
période se situant en dessous du seuil de 200%4.

II.1.3. L'affectation des ressources d'emprunt

57. Le taux d'endettement public (encours de la dette/PIE) et la non
accumulation d'arriérés intérieurs et extérieurs pour la geSJion
courante sont les critères qu'il convient de noter.

58. Même si ces critères sont toujours respectés (taux d'endettement
public inférieur à 70% et non accumulation d'arriérés de paiement de
dettes intérieure et extérieure respectée), ils se sont davantage
améliorés grâce à la mise en œuvre de l'IADM.

59. Au cours des quatre dernières années, quatre départements ministériels
ont bénéficié de 79,6% des ressources d'emprunts mobilisés. Il s'agit

4 L'IDAM produit ses effets à compter de 2006. Dans le tableau n02, les ratios de 2003,
2004 et 2005 sont ceux de l'Initiative PPTE

r
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de r agriculture (34,6%), des infrastructures (17,7C/(!), de la santé
(16,2%) et des mines, des carrières et de l'énergie (1 I.I cie). Les
télécommunications, les finances publiques et r économie,
r enseignement supérieur, les res.sources animales, la sécurité, \cs
transports, l'environnement, ,le commerce et la décentralisation. ont
absorbé les 20,4% restants,

Tllblnlll J: E.'ollltion de raJfirt:tatiml dt!'.~ Tt".s,.'i.m,"e's, tl'tt:'IlIpY/WBlh.s, tFe' 2t){)J
à 2006 Il ((HO müUÜmo'i. ~ffe rf'fA)i
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1 Aericuhure 18611.0 249m.4' 21919.& ! :AAS.2:L~ ': i156322.9 i }4,6%--

2 Infrastmctures 32123.0 30561:612105.4 47011);0 li S{H)I%J~ 1 n,7%
1-----,--------11------,----,--,---11-----11--,--,--,-+-----,----,---11----,11-:-:-----,--- ' --
3 Santé 250.0 1912&..9 53 &..'i0,0 li 13 ::2&.9, 16.2"k 1i-=:--:=c:::==-----:c:------II--=:.....:..:"'---II------jf-""--==:.:c--II--"--=--.::.::...:.""-t-'-'---"="--+----------
4 Mines. carrières et 10 000.0 31 216.9 .,1 2 623.& 49 'lOin H.I 'k

énel'2ie

23899:0

2560.0 i

11328.6

6240.2

2795.7
25(Xl.O

3()O,O

-' Cl:lte situation pI:end en compte la part de lïnanCl'llll'nt rl'Il'llallt all\ llc'IlI<:lllbrl'lIlL'Ilb ,il'
l'Etat SOliS Ililelle des ministères conœrn6,.
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11.1.4. Les bailleurs de fonds du Burkina Faso

60. Au 31 décembre 2006, les créanciers du Burkina Faso sont les
suivants:

NOM DU CREANCIER S1GIRi STA.TUT
1. A'isociation Internationale de Développement Am Mul6111lêrnl
2. Fonds Monétaire International FMI Muhillllêrnl
3. Fonds Africain de Développement FAD Mul61<:atêml
4. Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique BADEA Multillllêrnl
5, Banque Ouest Africaine de Développement " '!BOAD MultiMéml
6. Banque d'Investissement pour le Développement de la CEDEAO BlOC Multilatêml
7. Banque Islamique de Développement BIO MultiMérnl

8. Fonds International de Développement Agricole FIDA Multilatêr<lJ
9, Fonds de l'Organisation des Pays Exponateurs de Pétrole OPEP Multilatéral
10. Banque Européenne d'Investissement BEI Multilatér<lJ
II. Fonds Koweitien pour le Développement Economique Arabe FKDEA Bilatéml
12. Fonds Saoudien de Développement FSD Bilatéml

13. Fonds d'Abu Dhabi - Bilatéral
14. Inde - Bilatéml
15. Chine - BiMérul

16. Taiwan - Bilatéml

17. France - BiMéml

18. Pays Bas - Bilateral

19. Espagne - Bilateral

20. Algérie - Bilatéral

21. Libye - Bilatéral

22. Cote d'Ivoire - Bilatéral

61. L'aide programme et l'appui à la balance des paiements sont financés
principalement par le FMI, l'AID, la BAD, l'Union Européenne et des
bailleurs de fonds bilatéraux, notamment les Pays-bas, le Danemark, la
France, la Suisse, l'Allemagne et la Suède.

62, De l'examen de la situation de la dette publique du Burkina Faso, on
note une dominance de la dette extérieure sur la dette intérieure. La
dette extérieure étant libellée en devises étrangères, cela comporte des
risques liés à l'instabilité des marchés financiers et à la dépréciation
des taux de change.
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63. On constate également que le profil des indicateurs de l'endettement
respecte à moyen et long termes les seuils fixés à condition que notre
pays maintienne son indice EPIN au dessus de 3,75 points. C'est
pourquoi, il est indispensable de 'concevoir et de mettre en place un
dispositif cohérent d'analyse et de surveillance des risques liés à
l'endettement public et à la gestion de la dette. A cet effet. il convient
de procéder ~ une analyse du dispositif actuel afin de mettre en
exergue ses forces et limites.

Il.2. Le dispositif d'endettement public et de gestion de la
dette publique

64. Avant de procéder à l'analyse de cc dispositif. il convient cI'abord cie le
présenter.

Il.2.1. La présentation du dispositif

6). La présentation du dispositif d'endettement public et de gestion cie la
dette publ ique porte sur le cadre juridique et le cadre institutionnel.

Il.2././. Le cadrejllridiqlle

,66. Les actes (fendettement public et de gestion de la dette puhlique au
Burkina Faso sont régis par une série de textes législatifs et
réglementaires qui peuvent C'tre classés en deux catégories à savoir les
textes générau\ ct ceux spécifiques.

67. Les textes généraux comprennent:

la Constitution du Burkina Faso du 2 juin 1991
la loi n0006-20031AN du 24 janvier 2003 relative aux lois de
financcs ct les lois de fi nanees annuelles:
le décret n02005-25S/PRES/PM/MFB du 12 mai 200S portant
règlement général de la Comptabilité Puhlique :
le décret n0200S-2S()/PRES/PM/MFR du 12 mai 200S portant
régime des comptahtes publics:
le décr~t n"200S-2S7IPRES/PM/MFR du 12 mai 200S portant
régime des ordonnateurs ct des administrateurs de crédits:
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le décret n02005-258/PRES/PM/MFB du 12 mai 2005 portant
modalités de contrôle des opérations financières de l'Etat et
des autres organismes publics;
le décret n02007-424IPRESIPMlSG-CM du 13 juillet 2007
portant attributions des membres du Gouvernement;
le décret n02007-267/PRES/PM/MFB du 14 mai 2007 portant
organisation du Ministère des Finances et du Budget;
l'arrêté n098-188/MEF/SG/DGTCP/DELF du 10 août 1998
portant nomenclature des pièces justificatives des opérations
financières de l'Etat;
l'arrêté n02003-0 199/MFB/SG/DGTCP du 26 mai 2003
portant organisation de la DGTCP.

68. Les textes spécifiques en matière d'endettement public et de gestion de
la dette publiqu'e sont:

le Règlement n00912007/CM/UEMOA du 4 juillet 2007 portant
.cadre de référence de la politique d'endettement publi'c et de
gestion de la dette publique dans les Etats membres de
l'UEMOA;
le KITI nO AN VlII-0083-/FP/MF/PLAN-COOP du 24 octobre
1990 portant réglementation des conditions d'octroi et des
modalités de gestion des avals de l'Etat;
le décret n093-317IPRES/MFPL -du 21 octobre 1993 portant
réglementation des financements rétrocédés sous forme de
prêts;
le décret n096-195/PRES/PM/MEF du Il juin 96 portant
création du Comité Nahonal de la Dette Publique et son
modificatif n096-424/PRESIPM/MEF du 13 décembre 1996 ;
le décret n098-221/PRES/PM/MEF du 19 juin 1998 portant
fixation des procédures d'endettement de l'Etat et de ses
démembrements;
l'arrêté n096-124/PRES/PM/MEF du 11 septembre 1996 portant
organisation et fonctionnement du CNDP ;
r arrêté n°97-212/PRES/PM/MEF du 1el' décembre 1997 portant
création de la Cellule Technique de Stratégie d'Endettement et
de Suivi de l'Initiative d'Allègement de la dette des Pays
Pauvres Lourdement Endettés;
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l'arrêté n098-296/MEF/SG/DGTCP/DDP du 18 décembre 1998
portant mise en application des procédures d'endettement de
r Etat et de ses démembrements:
l'arrêté n02003-0267/MFB/SG/DGTCP/DDP du 30 juin 2003
portant autorisation de règlement du service de la dette publique
avec ordonnancement unique:
la circulaire n097 -0 16/PM/SG/DEF du 19 aoOt 1997 portant
respect des règles et procédures en matière d'endettement:
la circulaire n02003-0 17IPM/SG/DEF du 1Cl juillet 2003 portant
respect des procédures de saisine du CNDP :
la circulaire n"2004-023/PM/SG/DAEF du 7 septembre 204
portant rappel des dispositions en matière d'endettement public:
la circulaire n02004-0207IMFB/CAB du 15 septembre 2004
portant rappel de certaines diligences obligatoires ü aceomplir
par les différents intervenants da~1s le proces~sus de l'endettement
puhlic.

11.2./.2. Le cadre institutionnel

69. Aux termes des dispositions du décret n098-221/PRES/PM/MEF du 19
jui n 199X portant fixation des procédures d' endettemen t de l'Etat et de
ses démembrements, le traitement des emprunts directs ou rétrocédés
contractés par l'Etat ou ses démembrements. pour le ri naneement des
projets dïnvestissements, repose sur les principales étapes suivantes:

a) l'initiation et lès études de faisabilité du projet:
b) lïnscription du projet dans la Banque lntég;'ée des Pr()iet~ :
c) lïntroduction de la requête de financement auprès 'du ou des

bailleurs de fonds:
d) les études de faisabilité cl l'évaluation du projet par le bailleur:
l') l'avis du Comité National de la Dette Publique:
f) la négociation de l'accord de rinancement :
g) la signature et les formalités d'entrée en vigueur de l'accord de

crédit : ~
h) la mobilisation des ressources d'emprunt (tiraoe) .
i) la prise en charge et la gestion de la deite. t:"'

70. Les principaux intervenants dans ce processus sont le Ministère chargé
des finances. les départements ministériels et les institutions publiques
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et autres démembrements de l'Etat. Plus précisément, les
administrations suivantes sont les principaux acteurs de ce processus:

les Directions des Etudes et de la Planification (DEP) des
départements ministériels et des institutions techniques, les
sociétés à capitaux publics et les collectivités territoriales
initient les propositions de projets ou programmes de
développement, objet de financement; les DEP sont aussi
chargées de recueillir auprès des chefs de projets et programmes
de développement de leurs ministères ou institutions, toutes les
informations relatives à la programmation de leurs activités au
titre de l'année budgétaire considérée.
Ces données sont transmises aux Directions de l'Administration
et des Finances pour être intégrées dans les avant-projets de
budget de leurs ministères ou instituf.ons;

la Direction Générale de la Coordination et de l'Evaluation
. des Investissements (De :~EI)6 assure le contrôle de· la
conformité des projetç et programmes au regard des grandes
orientations natiop:ües et plus particulièrement celles contenues
dans le CSLP:

la D~rection Géù~..ale de la Coopération procède à
l' il1'; .. L1etion et à l'introduction de la requête de financement
auprès du ou des bailleurs de fonds, effectue les échanges de
correspondances et prépare les rapports à présenter en Conseil
des Ministres en vue d'autoriser les négociations, les formalités
visant la signature des accords ou conventions de financement,
les demandes de décaissements et assure leur transmission au
bailleur de fonds;

le Comité National de la Dette Publique formule des avis
conformes ou des décisions sur tout projet d'emprunt public
après l'évaluation du projet à financer et avant la négociation de
l'accord de prêt. Il apprécie les diligences prises dans les projets
d'emprunt dans, le but d'assurer une corrélation entre la gestion
de la dette et les politiques macroéconomiques en vue de

6 Avant 2007, cette activité était exercée par la DGEP.
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garantir la viabilité de la dette, la soutenabilité des finances
puhliques ainsi que les critères de convergence, à moyen et long

ter mes :

la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
Publique as~ure la prise en charge des accords de prêts signés.
la gestion de la dette (réception et comptabilisation des avis cie
décaissements, ~uivi de l'élahora'tion des rapports financiers des
comptes projets. gestion des comptes ouverts aux noms des
hailleurs ainsi que les fonds de contrepartie. saisie des accords
ou conventions dans le système informatique. analyse de la
gestion de la dette. règlement du service de la dette). La DGTCP
joue également un rôle principal dans la comptahilisation des
opérations de dépenses et de recettes liées aux emprunts il
travers la Paierie Générale (PG). la Recette Générale (RG) et
l'Agence Comptahle Centrale du Trésor Ct\CCT):

la Direction Générale du Budget est chargée. de la
centralisation des avant-projets de budgets de la dette publique
tout comme pour les autres dépenses du Budget de l'Etat:

la Direction Générale du Contrôle Financier mGCF)
est chargée du contrôle de l'exécution du budget général. des
budgets annexes et des comptes spéciaux du Trésor. Elle assure
à cc titre le contrôle de la légalité, de la régularité et de la
moralité de tout acte de dépense publique en général et des
dépenses de règlement du service de la dette en particul icI':

la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(BCEAO) participe au règlement du service de la dette à travers
les transferts financiers qu'elle exécute pour le compte du
Trésor, à la gestion de la dette vis-à-vis du FMI et ènfin au suivi
de la dette intérieure monétaire. Elle assiste égalemenl l'Etal
dans l'émission et la gestion des bons et obi igations du Trésor.
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II.2.2. L'analyse du dispositif d'endettement public et de
gestion la dette publique

71. La série de textes officiels et d'institutions disponibles témoigne de la
volonté manifeste des autorités burkinabè de mettre en place un
dispositif efficient d'endettement public et de gestion de la dette
publique. Toutefois, ce dispositif présente des insuffisances.

II.2.2.1. Les acquis du dispositif d'endettement public et de
gestion de la dette publique

72. Les acquis sont des points positifs du dispositif d'endettement et de
gestion de la dette publique, tant du point de vue juridique
qu'institutionnel. Ils se résument comme suit:

a. L'existence d'un cadre juridique et institutionnel

73. L'existence de dispositions en matière de responsabilité. de
formulation et de suivi de la politique d'endettement et de gestion de la
dette notamment la désignation du Ministre chargé des Finances
comme étant la seule autorité disposant du pouvoir de signature des
conventions et accords de financement clarifie davantage les rôles au
sein de la chaîne de la dette. L'existence du processus d'endettement
définissant les rôles et les actions des différents intervenants dans la
chaîne de gestion de la dette constitue un gage d'une bonne gestion des
actes d'endettement et de la dette publique.

b. L'existence de cadres de concertation

74. 11 existe des cadres de concertations en matière de gestion et de
coordination des actes d'endettement et de gestion de la dette publique.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Cadre Stratégique de Lutte
contre la Pauvreté, les Commissions thématiques ou sectorielles
constituent de véritables cadres de concertation permettant d'orienter
toutes les actions dans le sens d'atteindre efficacement les objectifs
fixés. Le Cadre Général d'organisation des Appuis Budgétaires
(CGAB) et le Comité National de la Dette Publique ainsi que sa
structure technique (la Cellule technique de stratégie cl' endettement)
font partie de ces cadres de concertation. Ils permettent de garantir
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une ~estion rationnelle notamment des actes d'endettement a tra\ers
des déc is ions qu i sont pri ses de man ière conl'èrtée èl di scu tée.

c. La créatioll du CNDP

7). Le CNDP a marqué un tournant décisif dans le processus de gestion de
l"eIlllettement au Burkina Faso. En ellet. sa création ,1 permis
l"insertion de l'étape de 1,1 supervision des opérations d'emprunts dans
le processus" cl"endettemenl. Celle approche a comblé, d'une part le
manque de rigueur naguère constatée ct d'autre part, le manque de
vision prospective dans les actes d'emprunts.

76. Par ailleurs, la composition ct le ni\eau de représent<ltion des
institutions au sein du CNDP permellent de prendre en l.'ompte les cl\is
des responsables de la prévision économique, de la politique
monétaire, de la coopération inlcrnationale ct des gestionnairl.'" de"
finances publiques dans les décisions cl"endettement ct de gestion lil.' la

delle.

d. Ulle politique prudellte de lIlobilisatioll des
ressources extérieures

77. L'analyse de l'é\olution de l'aide e:\térieure mobilisée par le Burkina
Faso au l'ours des dernières années donne des indications claires sur la
stratégie de mobilisation de" ressources financières mises en O':U\Te par
les autorités. Celle stratégie sc caractérise par une nelle prélùence
pour les dons ct les emprunts concessionnels ayant un élément don
d'au moin" ::1 Y ( , toute cho"e qui contribue ù la maîtrise de la dette
extérieure du pays.

e. L'existellce de plw"Ïeur.\· type.\· de cOlltrôles

7~. Plusieurs contrllles sont prévus dans la chaîne de l'eIllkttement ct de
gestion de 1<1 dèlte publique ,lU Burkina Faso. Il s'agit principalement
du contrllle dkclué par la Dilù'tion Générale du Contrôle Financil'r
dans le cadre du contrllle des dépenses publiques, des contnîles
dkctués par le Parlement. \c Conseil Con"titutionne! ct de celui assuré
par le eNDp ct relatifs au respecl du processus cl"ellckllement ct de
gestion de la dette. En outre, 011 peut noter \cs conlnî\es relatif" ;1
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l'utilisation des ressources, assurés par les organes de contrôles interne
et externe tels que l'Inspection Générale des Finances (IGF),
l'Inspection Générale d'Etat (IGE) et la Cour des Comptes,

f. La disponibilitéd'olltils de gestion et d'analyse de la
dette

79. L'année 1998 a été l'année de référence pour l'informatisation de la
gestion de la dette publique à travers r acquisition du logiciel
SYGADE pour une meilleure gestion de la base de données.
L'acquisition du logiciel DEBT PRO permet d'affiner l'élaboration
des stratégies de dette. De même, d'autres outils informatiques tels
que, le Circuit Informatisé de la Dépense (CID) et l'Instrument
Automatisé de Prévision (IAP) ont contribué à l'amélioration de la
gestion des actes d'endettement et de gestion de la dette notamment le
règlement du service de la dette et les prévisions macroéconomiques,
Dans cette même optique, le Circuit Informatisé des Financements
Extérieurs (CIFE) et le Circuit Intégré de la Recette (CIR) sont en
cours d'élaboration,

g. Le renforcement des capacités

80. Les actions de renforcement des capacités ont permis, d'une part,
d'assurer de façon acceptable toutes les fonctions en matière
d'endettement et de gestion de la dette (fi"ont office, middle office,
back office) et, d'autre part, de répondre au mieux aux meilleures
pratiques internationales en matière d'endettement et de gestion de la
dette. Ces actions ont été essentiellement réaliséès dans le cadre du
Programme de Renforcement des Capacités de gestion de la dette
(PRC-PPTE) dont notre pays est membre. '
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II.2.2.2. Les iJlsl~tf'isance,1i du dispo,\'it(( d'endettement
public et de ge,\,tion de la dette publique

X1. En dépit des erforts déployés pour a"surer l"c1liL'~lCilé du di"posiliL il
subsisle des insullisances au phln juridique, inslilulionnel et
opérationnel qui entra\l'l1l I"alleinle de.'" objectih de ~estion de I~\ delle.
On note d'ailleurs que le di"pnsitif actuel n'a pas enu)re totalement
intégré lès mei 1leure... prat ique... internat ionales en malière
crendellement et de ~estion de hl delle. Les principales insulÏï"~II1L'es

sont:

a. L'absence d'une politique globale
d'endettement public et de gestion de la dette publique

X2. Bien que les différents lexIe" Iégislatih el ré~lemL'lllairL'''' exi ... t~\I1ts
permellcnt cie conférer une base juridique ~\UX actes d'L'ndellemelll
public et dc gestion de la delle publique et de r~lsSU1'Cr les bailleurs de
ronds sur l'ertïcacilé de leur... gestions, il resle qUI/s ne donnenl
aucune oricntation vérilable, aucun objectif clair aux ~\L'les

d'cnclettcment public et de gestion de la delle publique. De même, ils
n'organisent pas d'une nw1ière ~Iobale et cohérenle hl polilique
(l'endettement. Ceci sc traduit principalement par une raiblesse du
consensus sur les actes d'endellemenl el de gestion de hl dette
publique, enlraÎnant des con il its cr object ih entre les dép~\rlements

techniqucs soumissionnaires des projets d'emprunts et les
gestionnaires de la dette.

~3. De plus. on note une rra~mentation de la politique actuelle
crendellement et de ~estion de la dette' publique ré ... ultant de
llnexistence d'un texte~ unique lïxa'nl clairement le ... objectirs d'une
politique rinancière, cohérente, glnhale et prospective. Une tL'11e
politique est indispensable pnur améliorer les arbitrages dans le choix
des mndes cie ri nancemen t du déve1oppeme nl el pour opt imiser le"
décisions en m,ltière d'allocation des ressources en le" orientant en
priorité vers les secteurs qui pourraient le mieux cnntribucr ù 1,\
crnissance économique et ù la réduclion de hl pauvreté.
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b. L'insuJJïsance du cadre juridique et institutionnel

84. Les textes existants n'ont pas définitivement réglé le problème de la
duplication de responsabilités des acteurs impliqués dans le processus
d'emprunt. En effet, bien que le cadre juridique existant comporte des
dispositions claires en matière de responsabilité, de formulation et de
suivi de la politique d'endettement et de gestion de la dette, il n'opère
pas clairement une distinction entre IfS différentes fonctions
essentielles en matière d'endettement et de gestion de la dette, De plus,
la stratégie nationale d'endettement, adoptée en 1995 s'avère, de nos
jours inadaptée, au regard de l'évolution dans le domaine de
l'endettement et de gestion de la dette.

c. La faiblesse de la coordination de la gestion de la dette
et des politiques macroéconomiques

85. De nos jours, l'activité principale du CNDP occulte tous les autres
éléments qui affectent la viabilité de la dette, la soutenabilité des
finances publiques et le respect des critères de convergence, Etant
donné que la gestion budgétaire et la gestion de l'endettement
s'influencent mutuellement, l'analyse de l'impact des décisions
budgétaires sur le profil du service et de la viabilité de la dette
publique devrait permettre de réorienter la politique budgétaire ainsi
que l'allocation des ressources budgétaires, Ceci n'est cependant pas
encore le cas au Burkina Faso parce que le CDMT et le budget de
l'Etat ne sont pas arrêtés en tenant compte des résultats des analyses de
viabilité à moyen et long termes de la dette publique. Cette
désarticulation a pour conséquence de limiter la portée des AVD qui
sont perçues comme des instruments d'aide à la décision en matière
d'endettement et de gestion de la dette alors qu'elles devraient être
considérées comme des instruments d'aide à la décision dans le
domaine plus large de la gestion des finances publiques.

86. On note aussi l'absence:

d'un mécanisme réglementaire de suivi de la mise en œuvre des
avis et recommandations formulés par le CNDP:
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de manuels de procédures devant couvrir toutes le~ opération~

d' enclèttement et de gestion de la dette et regroupés dans le cadre
d'un seul recueil:
d 'un dispositif centralisé de su ivi de l' ensemb le des informations
notamment chiffrées sur l'aide extérieure (prêh, don~ et
subventions). limitant ainsi la lïabilité des ~tratégies lïnancières
ou de désendettement mises en œuvre par le pays:
d'un mécanisme approprié de programmation et d'émission de~

titres publics:
cie eapacités des admi nistrations impl iquées :1 formuler et
exécuter des stratégies d'endettement cohérentes.

d. L'absence d'une véritable coordination entre les
acteurs de l'endettement et de gestio1/ de la dette

~7. Cette absence constitue un véritable handicap :1 ['efficacité des acte~

d'endettement et de ~estion de la dette notamment la disponibilité
d'informations fiables~ le bouclage diligent de.'" dŒsiers d·emprunts. le
suivi des recommandations des cadres de concertation. l'exécution des
projets et programmes de développement. etc. En outre, dans une telle
situation, on note une incapacité des acteurs il identifier. formuler.
gérer des politiques sectorielles efficaces. Par ailleurs. \C.., disparités
dans la ~estion et le suivi/évaluation des projets et programmes de
déveloPl;ement constituent un véritable handicap dan~ la mise en
œuvre des politiques de développement.

e. L'insujfïsance des contrôles

~~. Les contrôles existants sont d'une manière générale limités aux a~pech

administratifs et financiers de la gestion de la dette ainsi qu'ü la
régularité des comptes. L'ab...,encc de structures d'audit interne
constitue une faib \esse dans l'évaluation de la qua lité des actes
d' endettement et de gestion de la dette au regard des normes
internationales. L'audit externe en conformité avec les normes
internationales pour le contrôle des finance'" publiques est quasi
inexistant: cela tient principalement il la faiblesse de la fonction
d'audit au sein des structures de contrôle des finances publiques.
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j: Lafaiblesse dans l'absorption des ressources
d'emprunt

89, Cette faiblesse est due notamment à la faible capacité d'élaboration et
d'exécution des projets et programmes et à la complexité des
procédures et pratiques des bailleurs et des pouvoirs publics nationaux.
Elle compromet l'atteinte des objectifs des projets et programmes pour
lesquels les emprunts ont été contractés et entraîne des charges
supplémentaires pour le budget de l'Etat.

90, Au niveau des procédures nationales, les principales contraintes se
situent dans :

les conditions préalables: certaines conditions sont
objectivement difficiles à mettre en œuvre dans le temps au
Burkina Faso. Parmi celles-ci, on relève (i) la ratification des
conventions de financement par le Parlement en raison de
l'organisation des sessions qui exigent un minimum de trois à
six mois pour une ratification, (ii) la publication des textes de
lois et décrets au Journal Officiel du Faso, (iii) l'établissement
de l'avis juridique par le Conseil Constitutionnel (l'Exécutif
n'étant pas habilité à fixer des délais au Pouvoir Judiciaire), et
les retards dans l'établissement et la notification des avis de non
objection. Des lenteurs administratives provoquent également
des retards dans l'exécution des projets, ce qui entraîne parfois
des demandes de prorogation des dates limites de décaissement;

les procédures nationales de passation des marchés: la
réglementation nationale en matière de passation des marchés a
fait l'objet de multiples relectures pour permettre de lever les
contraintes qui entravent et retardent la mobilisation des
ressources extérieures, On relève toujours cependant quelques
insuffisances qui engendrent des retards dans la mobilisation des
ressources. 11 s'agit entre autres (i) de la faiblesse des capacités
dans l'élaboration des dossiers de marchés, (ii) de la
méconnaissance des procédures par les responsables des projets
et (iii) de la lenteur au niveau de l'enregistrement des marchés.
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91. Au niveau des procédures des bailleurs de fonds. les principales

contraintes sont:

92.
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les difficultés ('elatives aux décaissements: les principaux
facteurs qui engendrent les retards de décaissements sont la
lourdeur administrative. la procédure de suivi des projets et les
conditionnalités de financements croisés;

la multiplicité des procédures de passation des marchés qui
entraîne leur non maîtrise par les projets de développement.

L'analvse du dispositif cr endettement et de gestion de la delle permet
de noter que les efforts entrepris par le Burkina Faso ont eu des
résultats tangibles surtout dans la coordination ct la régulation des
actes cr endettement et de gestion de la dette. En effet. la création en
juin 1996 du CNDP a contribué ~l asseoir les conditions propiees il
'r eftïcacité dans ce domaine.
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III. POLITIQUE NATIONALE D'ENDETTEMENT PUBLIC
ET DE GESTION DE LA DETTE PUBLIQUE.

94. Au regard d'une part, des insuffisances relatives au dispositif
d'endettement public et de gestion de la dette publique ci-dessus
relevées, et d'autre part du contexte économique national caractérisé
par l'étroitesse de la base productive nationale et le faible taux de
pression fiscale qui favorisent ainsi une situation d'insoutenabilité des
finances publiques, il s'avère opportun, non seulement de mener des
actions de sensibilisation auprès de tous les acteurs publics de la vie
économique et financière de notre pays, mais aussi de revoir certains
éléments du dispositif technique d'endettement public et de gestion de
la dette publique.

95. La relecture du dispositif vise à prendre en compte:

93. Toutefois. le dispositif actuel s"avère de plus en plus inadapté du fait
du caractère très évolutif de la gestion de r endettement public ct des
défis de financement du dévèloppcment qui nécessitent unc
mobilisation davantage accruc de rcssources cxtérieures. Il est donc
indispensable de définir unc politique garantissant rattcinte des

objcctifs de la dette publique.
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les évolutions sur le plan national et international touchant le
domaine de l'endettement public:
les enseignements et recommandations des partenaires
(notamment les Institutions de Bretton Woods) en matière
d' endettement public et de gestion de la dette publique;
les conclusions et recommandations des ateliers et missions
d'appui institutionnel faites dans le cade du Programme de
Renforcement des Capacités des PPTE.

96. La définition de la présente politique nationale d'endettement et de
gestion de la dette publique est impérative en raison (i) des défis et
enjeux en matière de développement qui ne sauraient être relevés en
l'absence d'une parfaite maîtrise de la gestion des financements sous
forme d'emprunt. Elle se fixe (ii) des principes et (iii) des objectifs à
atteindre à partir (iv) des mesures à mettre en œuvre regroupées autour
de six axes stratégiques. Enfin, la politique d'endettement public et de
gestion de la dette publique vise (v) des résultats précis et pour ce
faire, sa mise en œuvre sera évaluée à travers (vi) un mécanisme de
suivi évaluation qui sera mis en place.
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111.1. Les défis et les enjeux

'07. Les principaux d8ïs auxquels doit faire face le 8urkina Faso sont la
réduction de la pauvreté, la réduction de la vulnérabilité de réconomic
face aux chocs exogènes, le développement équilibré des régions. La
politique du pays en matière de réduction de la pauvreté s'inscrit dans
la perspective de l'atteinte des Objectifs du Millénaire pour le
Développement dont la réalisation exige une mobilisation ,Icnue tant
des reSSllurces internes qu'externes. Dans ce contexte, la capacité du
pays il mobiliser ct gérer eflïcacement ct durablement les ressources de
manière générale ct celles empruntées en particulier. est primordIale.

'0S. Cest dans celle perspective que s'inscrit la nécessité de délïnir une
pulitiquc d'endettement public et de gestion de la delle publique
devant permettre ll'alleindre les objectifs de la gestion de la delle. Une
telle politique permellra, entre autres, d'améliorer les arbitrages des
mOlles dc financcments de l'économie, d'optimiser les décisions en
matière d'allocation des ressources budgétaires ct financières.

'0l). L'enjeu est important car r absence de politique d'endellement
pubÜc ct de gestion de la delle publiCJue expose le pays il un
ensemble de risCJues dont les plus importants sont:

un endettement public excessif:
le renchérisscmcnt des coüts dcs emprunts publics:
l'insolvabilité de l'Etat entraînant la remise en cause de sa
crédibilité:
les fuites de capitaux il court terme:
les pressions sur les taux d'intérêts intérieurs ct les réserves
officielles:
la propagation des crises économiques ct financières.

100. Dans un tel contexte, la problématique actuelle en n"iatière de saine
~estion de la dette et de survei Ilance de l'endettement repose, d'une
part sur une vision globale de la politique d'endettement. et d'autre
part intègre il la fois l'analyse de la viabilité de la dette ct la
formulation d'une straté~ie de mobilisation optimale des ressources

~. ,

au profit du développement.

51

_________P_o_/it_iq'CCu~eN,ationale d'Endettem_en_t_Pu_b_/i_c _

111.2. La vision et les principes directeurs

10 1. La vision de la politique d'endettement public et de gestion de la
dette publique est le sens donné, dans cette politique, à r endettement
et à la gestion de la dette à travers notamment leurs finalités et leurs
caractéristiques essentielles. Quant aux principes directeurs de la
politique d'endettement public et de gestion de la dette publique, ils
regroupent les grandes options organisationnelles qui doivent
gouverner sa mIse en œuvre.

111.2.1. La vision

102. L'endettement constitue une possibilité de recourir à une source
complémentaire de financement du développement. Il doit être
viable et s'opérer dans un environnement politique, économique,
juridique et institutionnel favorable.

103, Les actes d'endettement et de gestion de la dette publique régis par
la présente politique sont relatifs aux:

emprunts intérieurs et extérieurs contractés directement par l'Etat:
emprunts intérieurs et extérieurs contractés par les
démembrements de l'Etat;
emprunts publics et privés garantis par l'Etat ou ses
démembrements.

104. Les différents emprunts ci-dessus visés peuvent revêtir différentes
formes, notamment l'appel public il l'épargne et l'accord de prêt.

111.2.2. Les principes directeurs

105. La politique d'endettement et de gestion de la dette publique est un
outil des pouvoirs publics qui contribue à garantir la stabilité
économique. Elle repose sur les principes de base suivants:

une démarche participative afin que les différents acteurs
concernés s'approprient et s' impliquent réellement dans sa mise
en œuvre:
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un cadre de référence d'intervention de toU\ le.\ acteur\ au
développement qui e\t le CSLP:
l' ali gneI11ent et l' hanl10n i\ation
lïna~cemenh en cohérence avec le
Prioritaire\ (pAPl du CSLP;

1· . 1 \)('1111 ' .~louvernanceun engagement po Itlque pour a ,c::-
économique !wtamment la tnllhparence:
une volonté d'ctd<lpter au mieux la légi\lation et la
réo]ementation nationale\ au contexte comnlllnautaire :
ur~ instance unique de pilotage chargée de coordonner.
cl" orienter ct cl"assurL'r le sui vi de la mise en ceu vre cil' la
politique cl" endettement public ct de gestion de la dette ,pl~~lique:.

la mise en cohérence avec la Déclaration de Pan\ \ur 1cillClclte
de raide.

111.3. Les objectifs de la politique d'endettement public et de
gestion de la dette publique

106. La politique nationale cl"endellemenl public .et de ?e~:ion de la dette
publique vise un objectif global ct des obJectils specI1lques.

111.3.1. L'objectif global

107. La politique d'endeltemeI1tljubli~ ct .d,e gestiol~ d.e la delle p,u,blique a
pour finalité la réalisation des obJectI1s pourSUIVIS dans le CSLP tout
en assurant les ()bligations de paiement il moindre coùt ct risque
possibles ~I moyen ct long termes. Aussi le (Jouver,I1el11ent l11ellra-t-il
en œu vre des stratégies perti nentes perl11cllant cie s assurer que.:

son programme en matière de développement durable ct de
réduction de la pauvreté sera financé:
l'absorption des ressources d'emprunt est optimale :
le niveau et le rythme de croissance de la dette sont soutenables.

111.3.2. Les objectifs spécifiques

IO~. La politique cl"ellllellement et de gestion de la dette publique
comporte les objectifs spécifiques suivanh:
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renforcer le cadre juridique et institutionnel;
renforcer la coordination de la gestion de la dette et des
politiques macroéconomiques;
améliorer la transparence par la diffusion des informations sur la
dette;
renforcer le contrôle des actes d'endettement public et de gestion
de la dette publique;
améliorer la qualité et l'utilisation des ressources empruntées;
renforcer les capacités des acteurs intervenant dans le processus
d'endettement public et de gestion de la dette publique.

111.4. Les axes stratégiques de la politique d'endettement
public et de gestion de la dette publique

109. L'atteinte des objectifs ci-dessus énonces se fera à travers des
mesures et actions organisées autour de six (06) axes stratégiques:

Axe stratégique n0 1 : Le renforcement du cadre juridique et
Institutionnel

110. L'amélioration du cadre juridique et institutionnel d'endettement
public et de gestion de la dette publique se fera à travers
l'actualisation des textes existants afin de les adapter au contexte
national et international. Les mesures spécifiques concerneront:

la relecture des textes régissant l'endettement public et la gestion
de la dette publique par une définition· claire du champ
d'application pour prendre en compte tous les types c1'emprunts
publics;
la définition d'un cadre organisationnel situant clairement les
responsabilités en matière de formulation, de mise en œuvre et
de suivi de la politique d'endettement et de gestion de la dette
publique, ceci pour éviter les duplications de fonctions et de
responsabilités et pour renforcer la crédibilité des actes
d'endettement public et de gestion de la dette publique;
la mise en place de toutes les fonctions (mobilisation,
enregistrement, règlement et analyse) en matière d'endettement
public et de gestion de la dette publique:
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la formalisation de procédures clè suivi, de contrôle, de
communication cl de publication des informations relatives ~\

l'endettement public el ~\ la gestion de la delle punliquè.

Axe stratégique n02: Le renforc~ment de la coordination de la
gestion de l'endettement et des politiques macroéconomiques

111. Le renforcement de la eoordination de b ge... tion de la deIte e... t guidé
par le souci de reposer la politique cr el1llcllement et de gestion de la
dette punlique de l'Etat sur la volonté cle mobiliser les res ... ource...
tout en réalisant les objectifs de coûh cl de risque... ain ... i que tous les
autres objectifs du Gouvernement dans le domaine de la lutte contre
la pauvreté, le développement durabk et le développement du
marché des titres publics.

112. Bien que le fonctionnement du Comité N,ltional de la Dette Publique
ait marqué une étape importante dans la recherche de 1,\ viabilité de
la dette du pays à travers la rationalisation de la mobilisation des
nouveaux financements extérieurs et intérieur... , l'orientation actuelle
de ses activités est quelque peu restriclive paree qu'elle ne favmise
pas réellement la coordination de la gestion de la delle el des
politiques macroéconomiques. De ce l'aiL elle ne permet pas de
prendre suffisamment en compte tous les éléments qui affectent la
viabilité de la dette et la soutenabilité des finances publiques du
Burkina Faso.

lU. Les attributions du CNDP doivent désormais s' mienter vers une
opérationnalisation des analyses de viabilité de la dette. Ainsi, le
CNDP, en plus d'émettre des avis motivés sur tous les projets
d'emprunts intérieurs cl extérieurs et sur les demandes de garanties à
l'Etat ou ses démembrements, doit notamment se charger:

d'élaborer et suivre la mise en œuvre de la stratégie annuelle
cr endettement;
d'assurer la coordination des actions cles aclmi nistr,ltions cl des

, . ',organismes intervenant dans le processus crendettement public
et de gestion de la dette publique:
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de s'assurer du respect des orientations et objectifs du
Gouvernement en matière de soutenabilité des finances
publiques et de viabilité de la dette publique;
de veiller au respect de la réglementation en matière
d'endettement et de gestion de la dette publique;
de veiller au partage et à la transmission de l'information entre
les structures et tous autres administrations et organismes
participant au processus d'endettement public et de gestion de la
dette publique;
de veiller à l'information du public sur r endettement et la
gestion de la dette publique,

1lA. La saisine du CNDP pour avis ou décision est obligatoire pour tout
projet d'emprunt intérieur et extérieur public et de demande de
garanties publiques.

115. Au regard de ces attributions et pour donner davantage de chance de
succès au CNDP, il sied de réviser les textes régissant son
fonctionnement. Cela est d'autant nécessaire qu'il éviterait toute
entrave à l'accomplissement de ses missions de contrôle auprès des
bénéficiaires d'emprunts publics,

116. Le renforcement du système de coordination dépendra de la
réalisation d'un préalable important qui est le choix stratégique du
Gouvernement en faveur d'une unification de la politique
d'endettement public et de gestion de la dette publique. L'adoption
de la politique centrale d'endettement et de gestion de la dette
plJblique au Burkina Faso suppose que les orientations de cette
politique, tant en ce qui concerne la dette extérieure que la dette
intérieure, soient arrêtées au début de chaque année de manière
cohérente et intégrée. En conséquence, la coordination de la gestion
de r endettement et des politiques macroéconomiques devrait être
organisée autour d'une démarche en trois temps:

1. En début d'année, le CNDP définira une stratégie annuelle
d'endettement qui sera formalisée par un acte officiel et
comportant les indications minimales suivantes:

la justification de r emprunt;
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! IX.

117.

Axe stratégique n04: L'amélioration de la qualité et de l'utilisation des
Financements
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l'appropriation suppose la mise en place d'un certain nombre de
réformes (qui se traduiront par l'élaboration par le
Gouvernement lui-même de ses politiques et stratégies de
développement et la coordination des actions de développement)
afin de permettre aux bailleurs de fonds de s'appuyer sur les
systèmes nationaux et de privilégier la prise en charge des
stratégies de développement par les ~utorités nationales ;
l'alignement consiste à faire correspondre raide avec les
priorités, les systèmes et les procédures nationales; ce qUI
implique que ces procédures soient efficaces;
l'harmonisation se traduit par la mise en place, entre autres, de
dispositifs communs de financement du développement;
la gestion axée sur les résultats signifie, gérer et mettre en œuvre
raide en se concentrant sur les résultats sC'lUhaités et en utilisant
les données disponibles en vue d'améliorer 1e processus de
décision:
la responsabilité mutuelle signifie que les pays donateurs de
l'aide et les pays bénéficiaires sont co-responsables des résultats
obtenus en matière de développement.

Pour la mise en œuvre de ces engagements, le Gouvernement
veillera à assurer une application efficace et une mise à jour du Plan
d'actions pour la coordination de l'aide afin de gai'arttirles principes
de l'appropriation, de l'alignement, de l'harmonisation, de la gestion
axée sur les résultats et de la responsabilité mutuelle en matière de
gestion de raide publique au développement. Ces principes se
résument comme suit :

121.

120. Le Gouvernement du Burkina Faso et l'ensemble de ses principaux
partenaires au développement sont signataires de la Déclaration de
Paris sur l'efficacité de l'aide au développement. Cette déclaration
contient des engagements sur les actions à conduire aussi bien par le
Gouvernement que ses partenaires pour promouvoir un partenariat
pour le développement et ac~élérer l'atteinte des OMO.

le renforcement des capacités des administrations publiques de

contrôle administFatif (IGT. lGF, IGE): '.
le renforcement du contrôle juridique et parlel:lenta~re (CO~lt
des Comptes. Conseil Constitutionnel. A~sen:hle~ l~a:IOI:',I1e)., .
la mise en p1ace d'une politique de controle ll1lel ne d d dudlts

externes indépendants.
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les plafonds c.!" endettement et de garanties: . .,
la structure du portefeuille des nouveaux emplUnts.
les termes indicatifs des nou veauX emprun,ts:

. 'd 1 d tt ) Ibllliue ù moyen el longle profi 1 de la viabilite l'al' e 1 t .

terme.

. d" '1 \1 ,'Illen :\ lï mise en œuvre de la stratégieEn cours annee. 1 l:: ", ' .

adoptée en ckbut d'année ct de la pol itique ,d'c,ndet~e,ment public
et de gestion de la dette publIque dans son ensemble .

En fin d'année. il élaborera et publiera un rapport sur la misc en3.
œuvre de la stratégie annuelle cI'endettement.

Le Gou vernement prendra des mesures pour renforcer les contrôles
tn.l.ditionnels. En outre, des audits internes et externes touchant ,tou~
le cvcle de l'endettement ct de gestion de la dette. p~b!IqUL:
nota;l1l11ent l'utilisation cles ressources par le~ pr~Jels et plOg~tlmmes

." . üorces Les aucllts sontcie développement seront Il1stltues ou 1el . . . . ,',.
commandités par les organes compétents des, structures de gestlc~n.ou
de tutelle des projets et programmes cie developpement ou pdl le

Ministre chargé des Finances.

L
. 'pécifiLlues 1 prendre porteront sur le renforcement du119. es mesures s . ,

contrôle interne ct externe à travers:

E
,.( cuber. les besoins d'endettement devront être analysé~ dans

n pdt 1 .' , 'd Ill' 't ,t le !)rIIKlpe
le cadre du processus d elahorallon u Jlll cl' C .. ,', ,

cl'adoption d'un plafond d·endetl~n.l~nt annuel ou tllenntll L:n

cohérence avec le CDMT sera plïvllegl\~.

t d contrôle des actesAxe stratégique n3: Le renforcemen. u
d'endettement et de gestion de la dette pubhque
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Axe stratégique n'5 : L'amélioration de la, transparence par la
diffusion des informations sur l'endettement et la gestion de

la dette puhlique
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Axe stratégique n06: Le renforcement des capacités des acteurs
intervenants dans le processus d'endettement et de gestion de la dette
publique

..

122.

12~.

124.

Une bOl1lll' or~ani\ation des !lu\. dïnfprm<ltipns entre le\ difrérent\
acteurs de la'chaÎne de r cndettement ct de ~e\tion de la dette
puhlique devrait être mise en place car elle l'st indispensahle :1 une
~estipn prudente ct el1ïcace de la dctte. Dans cc cOl.1te\te .. ~'I
circulation des infprmatipns reposera sur dcs putils II1lormatIses
appropriés et des procédures claires de suivi, de contrllie ct de

communicatipn desdites informatipns.

la formalisation du cadrL' juridique qui c!arilïL' ks r(lles, les
responsabilités ct les ohjeL'lil's des structures de ~estion des actes
d'endettement puhliL' ct dl' 1<1 dette puhlique d<lns la CIrculatIon

des informatipns:
l'information du puhlic sur les oricnl<ltion\, Ie.s objectifs de la
gestion de 1<1 dette <linsi que sur les prpcédure" applicable" en 1<1

matière:
lïnformation de tous ks partenairL'" et LIu puhlic sur ks résultat"
ue la politiquf (l'endettcment cl dc gestinn dc la (lette puhliquc.

A cet é~ard, il sera prneédé annuellement ù l'élahnration ct :1 la
puhlication d'uo rapport sur la mi sc en œuvre de la politi~lue
cr endettement de l'Etat ct de ses démembrements. Cc rapport 1cra
ressortir. entres autres, les informations suivantes:

les orientations ct les objectifs de la politique d'endettement

public et de gestion de la dette puhl ique: . ..,
J'analyse cie la situation de la dette, notamment sa VIabilIte ct sa

soutenabilité :
l'utilisation des ressources mohilisées :
les résultats de la politique d'endettement ct cie gestion de la

dette publique: , .
la synthèse des actions menées par r organe de. regulatlon des
actes d'endettement et de gestion de la dette publIque:
les recommandations (en termes de perspectives).
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125, Le renforcement des capacités des acteurs portera sur les domaines
suivants:

la formulation et la mise en œuvre des stratégies annuelles
d'endettement ;
la définition et l'interprétation des ratios et normes
d'endettement et de gestion de la dette publique;
l'analyse et le suivi de l'efficacité des financements;
la mobilisation et l'enregistrement de la dette;
le règlement du service de la dette.

126. Le plan national de renforcement des capacités de tous les
intervenants dans le processus d'emprunt doit être renforcé et
régulièrement mis à jour. Ce plan a pour objectifs:

d'identifier toutes les compétences qui sont nécessaires à
l'optimisation de la gestion de la dette dans le pays;
d'examiner les formations qui devraient être assurées au
personnel des structures qui composent la chaîne de la dette pour
leur permettre de combler les écarts de compétences;
d'identifier les actions spécifiques de renforcement des capacités
sous forme d'ateliers, de missions d'appui institutionnel ou
d'assistances techniques.

111.5. Les résultats et les risques

127. Les résultats de la politique d'endettement et de gestion de la dette
publique sont des indices quantitatifs et/ou qualitatifs permettant de
mesurer son effectivité et son efficacité. Cependant, ces résultats
pourraient être compromis si certaines conditions ne sont pas
réunies.
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111.5.1. Les résultats attendus

12~. Les principaux résultats attendus de la mise en <l'uvre de la présente
politique nationale d'endettement puhlic et de gestion de la dette
publique sont résumés comme suit:

le cadre juridique ct institutionnel est renforcé. ~lI111~lioré.

Ilarmonisé' ct intègre les mei lIeures pratiques internationales en
matière cl'endettcment puhlic et de gestion de la dette puhlique

est disponible :
les actions de coordination de la gestion de la dette ct des
politiques macroéconomiques sont cllectives ct systématiques :1
travers I"élaboration d'une stratégie annuelle (l'enclettement ct sa

mise en application effective:
le contrôle des actes d'endettement ct de gestion de la dette
publique est renforcé ct amélioré:
la qualité et I"utilisation des ressources d'emprunt sc sont
améliorées ct les objectirs des pwjets ct programmes de
développement atteints :
les informations sur la dette puhlique sont périodiquement
pwduites, diffusées ct connues par le puhlic :
les capacités des acteurs intel"\enants dans le procl'ssUS
cl' endettement ct de gestion de la dette puhlique sont
rél1ulièrement renforcées ct leurs missions cffïcacement

c

accomp 1ies.

111.5.2. Les risques à l'efficacité de la politi(IUe
d'endettement et de gestion de la dette puhlique

129. La mise en œuvre de la politique cl'endettement ct de gestion de la
dette publique pourrait être sujettc ù des facteurs défa\'orables
réduisant de ce fait les effets attendus. Au nombre de ces risques, il

peut être cité:

la persistance des chocs exogènes qui proviendraient notamment
de l'étroitesse de la base productive et de la volatilité des cours
des produits de base et des taux de change:
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le refus d'engagement d'un ou plusieurs partenaires techniques
ou financiers peut entraîner des manques à gagner en
ressources;
le manque d'adhésion d'un ou plusieurs acteurs du processus
d'endettement et de gestion de la dette publique peut constituer
un frein à la mise en œuvre efficace du dispositif. ;
une faible appropriation de cette politique par les différents
acteurs.

111.6. L'évaluation et les mesures d'accompagnement

130. Le suivi évaluation et la mesure d'impact de la mise en œuvre de la
politique nationale d'endettement public et de gestion de la dette
publique nécessitent la mise en place d'un mécanisme adéquat en la
matière. La mise en œuvre de ce mécanisme sera assurée par
r organe de coordination et de supervision des actes d'endettement.
Par ailleurs, l'efficacité de la politique nationale d'endettement et de
gestion de la dette publique dépend d'un certain nombre d'actions à
entreprendre dans le cadre des mesures d'accompagnement.

111.6.1. Le suivi évaluation

131. Le mécanisme de suivi évaluation de la mise en œu vre des
indicateurs qui sera défini dans la stratégie annuelle d'endettement
public sera assuré par le Comité National de la Dette Publique.

132. Le Président de ce Comité est chargé de soumettre au Conseil des
Ministres un rapport annuel concernant la mise en œuvre de la
politique nationale d'endettement public et de gestion de la dette
publique.

111.6.2. Les mesures d'impact

133. L'impact de la mise en œuvre de la politique nationale
d'endettement public et de gestion de la dette publique doit être
évalué périodiquement sous la responsabilité du Comité National de
la Dette Publique.
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134. Le CNDP peut faire appel ü des compétences extérieures en cas de
besoin.

111.6.3. Les mesures d'accompagnement

135. La mise en œuvre de la politique nationale d'endettement public et
de gestion de la dette puhlique nécessite la prise d'un certain nombre
de mesures d'accompagnement. Ces mesures sont essentiellement
dues ü l'envergure de la présente politique dont les implications sont
multiples et multiformes allant de l'organisation des structures au
comportement des acteurs et aux interactions de l'environnement 1

avec lequel chaque acteur est appelé ~I l'appliquer. Les principales
mesures d'accompagnement ~\ prendre sont résumées et annexées ü
la présente politique et en font partie intégrante.
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CONCLUSION GENERALE

136. Le Burkina Faso a fait preuve d'importants efforts pour la maîtrise
de son endettement et de la gestion de sa dette afïn que celle-ci
puisse atteindre pleinement ses objectifs. On peut noter
particulièrement" r adoption de la stratégie nationale d'endettement
public de 1995 dont la mise en œuvre a permis d'avoir des résultats
positifs surtout dans la coordination et la régulation des actes
d'endettement et de gestion de la dette à travers surtout la création
en juin 1996 du CNDP.

137. Toutefois, le dispositif actuel s'est avéré au fil du temps de plus en
plus inadapté du fait du caractère très évolutif des actes
d'endettement public et de la ge.stï-on de la dette d'une part, et des
défis de financement du développement qui nécessitent une
mobilisation davantage accrue de ressources extérieures d'autre part.
De plus, au i'egard de la structure de la dette publique du Burkina
Faso qui se caractérise par une prédominance de la dette extérieure
sur la dette intérieure, il importe d'accorder une attention particulière
à sa gestion car la dette extérieure, libellée en devises étrangères,
comporte des risques liés à l'instabilité des marchés financiers et à la
dépréciation des taux de change.

138. L'adoption de la présente politique vient en réponse aux
insuffisances et limites des reformes intervenues jusque-là, qui n'ont
pas permis de faire jouer par la politique d'endettement public et de
gestion de la dette publique son rôle de complément aux autres
politiques de développement économique et social. Elle se veut
également une réponse aux évolutions nationales et internationales
en matière d'endettement et de gestion de la dette publique.

139. La presente reforme proposée qui repose sur une vision globale et
cohérente de la politique d'endettement public et de gestion de la
dette publique, vise à consolider le dispositif existant, mais
principalement à aider le gouvernement à 'mieux répondre aux défis
du moment et du futur. En définitive, elle constitue un instrument
d'orientation qui va permettre d'atteindre dans un environnement
caractérisé par des chocs exogènes imprévisibles, les objectifs
définis dans le CSLP, notamment les OMD.
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140. Cette nouvelle politique se justifie aussi par l'obligation faite aux
Etats par le Règlement n"W2007/CM/UEMOA portant cadre de
référence de la politique d'endettement public ct de gestion de la
delle publ ique dans les Etats membres de l' lJ nion, cie formuler sa
propre pol it ique en la matière en général. et d' élaborer chaque année
sa stratégie d'endettement public ù annexer ù la loi de finances en
particulier.

En vue de llarantir l'alleinte des objectifs cie cette politique, les efforts
doivent être maintenus dans tous les domaines afin d'avoir chaque année
une note EPIN toujours élevée. Il s'agit notamment du secteur financier. de
l'environnement des allaires, de [a transparence et de la lutte contre la
corruption.
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ANNEXE: MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Mesures Contenu Echéances Responsables

1.Restitution aux 1. Organiser un séminaire Juillet DGTCP
partenaires de restitution d'une journée 2008
techniques et à l'attention des 'PTF
financiers

2.Vulgarisation 1. Organiser un séminaire Septembre DGTCP
du document de de restitution de trois jours 2008
politique d'end à l'attention des DEP, des
ettement et de DAF des départements
gestion de la ministériels et
dette publique d'institutions, des

représentants des
démembrements de l'Etat

3.Relecture des 1. Relire les textes portant Mai 2008 CNDP
textes relatifs à sur la création et le
l'endettement fonctionnement du
public et à la CNDP (dans le sens
gestion de la d'assurer une réelle
dette publique coordination de la gestion

de la dette et des politiques
macroéconomiques)

2. Réviser les textes (décret Mai 2008 CNDP
et arrêtés) relatifs au
processus d'endettement
public et de gestion de la
dette publique (dans le sens
de la précision des
responsabilités et des rôles
des acteurs)
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4.Renforcement
des capacités de
tous les acteurs
de
l'endettement
et de la gestion
de la dette
publique

5. Adoption d'un
mécanisme
opérationnel
de suivi
évaluation de
la mise en
œuvre de la
politique
d'endettement
et de gestion de
la dette
publique

1. Relire le plan national dc'"., ,
renforcement des capacités
en matière de gestion cie
l'endettement public ct cie
gestion de la dette publique

2. Assurer la formation de
tous les acteurs directs sur
les m;pects essentiels de la
mise en œuvre de la
politique d'endettement et
de gestion de la dette
publique,
3. Assurer la formation dc
tous les organes cie contrôle
(IGE, IGF. IGT.Cour des
Comptcs, Asscmblée
Nationale)

4. Assurer périodiquement
le rccyclage des acteurs de
l'endettement et de la
gestion dc la dcttc publique

1. Mettrc en place. après
concertation avec toutes les
parties prenantes, un
dispositif réglementaire de
suivi évaluation de la mise
en œuvre de la politique
d'endettement et de gestion
de la delle publique

Avril 2008

Juin 200K

Juin 200K

Décembre
2008

Juillet 2008

CNDP

eNDP

eNDP

eNDP

CNDP

6. Adoption d'un
manuel de
procédures sur
l'endettement
et la gestion de
la dette
publique

7. Adoption
d'un circuit
de
l'information
relative aux
financements
extérieurs

1. Elaborer une instruction
du Ministre chargé des
finances portant sur un
manuel de procédures sur
l'endettement public et la
gestion de la dette publique
au Burkina Faso et
précisant toutes les
fonctions et les
responsabilités en la
matière (mobilisation,
emegistrement et
circulation des
informations, règlement du
service, analyse de la
gestion de l'endettement,
etc.)
1. Finaliser et adopter le
logiciel de gestion des
financements extérieurs et
réaliser des interfaces avec
les autres logiciels
notamment le CID et le
SYGADE

Juillet
2008

Octobre
2008

CNDP

Le Comité de
pilotage du
projet CIFE
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